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Le début d’année marque l’occasion de revenir avec vous sur notre relation forte, 
durable, précieuse. 2014 a confirmé la volonté nationale d’entrer concrètement dans la 
transition énergétique et vous, acteurs des collectivités locales, êtes directement 
impliqués, à travers de nouvelles prérogatives et responsabilités. L’enjeu énergétique 
est immense et les objectifs fixés sont ambitieux. Le projet de loi prévoit de porter à 
23% en 2020 puis 32% en 2030 la part des énergies renouvelables dans le mix 
énergétique. Je partage avec les équipes de GrDF la conviction que le gaz et le réseau de 
distribution sont appelés à jouer un rôle majeur.  

Le réseau de distribution qui vous appartient représente un outil industriel de premier 
choix, et nous sommes fiers de la confiance que vous accordez à GrDF pour assurer son 
développement et sa maintenance. L’engagement au quotidien de chacun de nos 12 000 
collaborateurs, les investissements importants et surtout constants de l’entreprise pour 
la Sécurité Industrielle sont les garants de notre crédibilité et le socle de notre 
développement. Cette année, notamment par le biais de formations réunissant tous les 
acteurs liés au réseau de distribution, le niveau des dommages sur le réseau a baissé de 
21,5%.  

GrDF place l’innovation au cœur de toutes ses activités de distribution, et nous 
réfléchissons en permanence à des actions concrètes pour répondre à vos besoins et 
développer le gaz vert. Au cours de l’année 2014, cinq nouveaux sites d’injection 
biométhane ont vu le jour, et ce n’est qu’un début lorsque l’on sait que 400 projets sont 
à l’étude sur le territoire. Grâce au développement de la filière GNV (Gaz Naturel 
Véhicule) et bioGNV, vous êtes de plus en plus nombreux à mettre en place de nouvelles 
solutions pour répondre à la question de la mobilité. Aujourd’hui en France, un bus sur 
dix roule au GNV, tout comme la majorité des véhicules pour la collecte des déchets. 

L’innovation chez GrDF se fait aussi au service de la maîtrise de la consommation 
d’énergie, avec l’installation des premiers compteurs communicants. 2015 sera l’année 
du lancement des projets pour les quelques 100 000 clients présents dans les 24 
communes pilotes1. Conçu en concertation avec toutes les parties prenantes, l’esprit 
collaboratif qui a animé la phase de préparation sera maintenu pendant la phase de 
déploiement pour travailler avec vous à l’information du grand public et permettre à 
tous d’utiliser ces données. 

Cette attention accrue à l’information des concitoyens s’est déjà traduite cette année 
par une prise de parole à travers la toute première campagne de publicité de GrDF 
lancée en octobre. En tant que porte-parole du gaz naturel, nous avons tenu à 
réaffirmer l’importance et l’intérêt de cette énergie dans le mix énergétique 
d’aujourd’hui et de demain. Et je suis heureuse de pouvoir affirmer qu’en 2015, nous 
serons là à vos côtés pour raccorder le gaz et vos envies. 

Sandra LAGUMINA  Directeur Général de GrDF 

                                                                 
1 Rueil-Malmaison, Nanterre, Puteaux, Lyon, Caluire-et-Cuire, Le Havre, 

Binic, Etables-sur-Mer, Hillion, Lamballe, Langueux, Plaintel, Plédran, 
Plérin, Ploufragan, Plourhan, Pordic, Quintin, Saint-Brandan, Saint-
Brieuc, Saint-Julien, Saint-Quay-Portrieux, Trégueux, Yffiniac. 
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Des chiffres 
qui parlent 

 
6 753 

clients du réseau de 
distribution publique 

de gaz naturel 

 
132 868 

MWh acheminés 

 
104 712 

mètres de réseau 
de distribution 

 
5 939 507 € 
de valeur nette 

du patrimoine concédé 

 
11 218 € 

de redevance 
de concession R1 

Vos interlocuteurs au sein de GrDF 

 

 
 
 
 

Votre contrat de concession 

La distribution publique de gaz naturel sur votre territoire est confiée à GrDF par un contrat de concession 
rendu exécutoire le 3 octobre 2000 pour une durée de 30 ans. 
 
Pour mémoire, ce contrat est composé des documents suivants : 

 une convention de concession, 

 un cahier des charges, 

 et des annexes précisant : 

 les modalités locales de mise en œuvre (annexe 1), 

 les règles nationales de calcul du critère de rentabilité des extensions (annexe 2), 

 les tarifs d’acheminement sur le réseau de distribution et des prestations proposées par le concessionnaire 
aux clients et aux fournisseurs (annexes 3 et 3 bis), 

 les conditions générales d’accès au réseau de distribution (annexe 4), 

 les prestations techniques du distributeur GrDF (annexe 5). 

 

  

Votre concession en 2014 

Pour répondre à votre attente, les équipes locales de GrDF sont organisées 
de la manière suivante : 

UNE DIRECTION EN RÉGION 
 garante de la performance et de l’économie globale des activités de 

distribution, 

 responsable des investissements de développement et de modernisation 
des ouvrages, 

 responsable de la gestion des contrats de concessions. 

DES SERVICES EN RÉGION 
 responsables de la construction, de l’exploitation et de la maintenance 

des ouvrages, 

 en charge de la réalisation des activités de comptage. 

UNE REPRÉSENTATION DÉPARTEMENTALE 
 interlocuteur de proximité des collectivités. 

 Patrick GAUFFRE, Délégué Territorial. 
06 62 70 95 51 – patrick.gauffre@grdf.fr 
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Les infrastructures de la concession 

 LES PRINCIPAUX OUVRAGES DE DISTRIBUTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 INVENTAIRE DES OUVRAGES DE LA CONCESSION 

Ouvrages concédés (longueurs en mètres) 2014 2013 

Longueur totale des canalisations 104 712 104 723 

Par pression 

Basse pression (pression de 17 à 25 mbar) 6 564 6 650 

Moyenne pression (pression de 0,3 à 16 bars) 98 148 98 073 

Par matière 

Polyéthylène (PE) 63 985 63 906 

Acier 40 727 40 817 

Autres matériaux 0 0 

L’âge moyen du réseau de la concession est de 28 ans 

Postes de Distribution Publique 2014 2013 

Nombre de postes 16 17 

 
  

Robinet de branchement particulier (robinet 13.2) 

Branchement particulier 

Conduite montante 

Coffret gaz 

Organe de coupure général (robinet 13.1) 

Conduite d’immeuble Branchement collectif 

Réseau 
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FOCUS SUR LE PROJET REFERENTIEL INVENTAIRE OUVRAGE 
 
GrDF a conduit entre 2004 et 2009 un vaste inventaire technique de ses branchements collectifs, le projet 
Référentiel Inventaire Ouvrages (RIO). Ce projet a permis de répertorier et de spécifier les caractéristiques 
techniques de 670 000 branchements collectifs pour les intégrer dans l’outil de suivi de la maintenance. 
 
Un inventaire comptable a été réalisé en 2004. Pour les branchements individuels, collectifs, les conduites 
d’immeubles et les conduites montantes, les quantités ont été mises à jour sur des bases statistiques à partir 
des applications de gestion des clients.  
 
Les retours d’expériences conduits par GrDF sur le territoire français et les différentes remarques qui ont pu 
être formulées par des autorités concédantes à l’occasion de l’exercice de leur pouvoir de contrôle, ont permis 
d’identifier que ces inventaires méritaient d’être complétés : 

 Par un complément d’inventaire technique : GrDF estimant que 20% des branchements collectifs ne 
sont pas encore recensés, soit environ 150 000 branchements collectifs et CICM pour un total de 
l’ordre de 820 000 ouvrages, 

 Par un rapprochement entre l’inventaire comptable et l’inventaire technique à la maille de la 
concession : il y a actuellement environ 110 000 branchements collectifs de plus dans l’inventaire 
comptable que dans l’inventaire technique.  

 
Dans le contrat de service public, GrDF s’est engagé à sécuriser les conduites d’immeubles sensibles en plomb, 
y compris celles qui seront repérées dans ce complément d’inventaire. 
 
GrDF a donc lancé un complément d’inventaire national des branchements collectifs, des conduites 
d’immeubles et des conduites montantes associées, ce qui constitue un nouveau vaste projet d’envergure 
nationale, intitulé RIO 2. 
 
GrDF s’est fixé de répondre par cet inventaire à deux objectifs majeurs : 
 

 Renforcer la sécurité industrielle : 
o En élargissant sa politique de maintenance aux ouvrages non identifiés, 
o En identifiant de façon exhaustive et en traitant l’ensemble des conduites d’immeubles 

sensibles en plomb. 

 Améliorer la satisfaction des concédants par : 
o Le renforcement de la sécurité industrielle, 
o La convergence des inventaires techniques et comptables et la correction des anomalies, en 

fournissant des éléments d’inventaires techniques et comptables avec les corrections 
nécessaires et consolidés à la maille de la concession. L’inventaire comptable ne pourra pas 
être revu et rapproché de l’inventaire technique tant que ce dernier ne sera pas exhaustif. 

 
Afin de répondre au mieux à ces deux objectifs, GrDF a réalisé un état des lieux pour chaque département : 

 de son degré de sensibilité au risque d’avoir des CI plomb sensibles oubliées à l’inventaire, 

 du degré de convergence entre les inventaires techniques et comptables. 
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En croisant ces critères, 4 départements ont été ciblés sur le Grand Est sur lesquels GrDF commencera 
prioritairement ses opérations de recensement : 
 

 Aube (10) 

 Haut-Rhin (68) 

 Marne (51) 

 Meurthe-et-Moselle (54) 
 
L’inventaire technique s’étalera jusqu’à fin 2017. 
 
Les opérations de recalage de l’inventaire comptable sur l’inventaire technique auront lieu de 2017 à 2018. 
Le budget global du projet est évalué à 14 millions d’euros. 
 
La fiabilisation de l’inventaire technique et l’ajustement associé de l’inventaire comptable pourront avoir des 
impacts sur les éléments patrimoniaux de la concession. La valeur totale brute, la valeur totale nette et la 
valeur totale de remplacement des branchements et des CI/CM pourront évoluer à la hausse comme à la 
baisse. De même pour le montant des charges calculées liées aux immobilisations en concession. 
 
Dès 2017, lorsque les équipes de GrDF auront commencé les travaux de rapprochement et identifié les 
concessions sur lesquelles le poids financier en valeur absolue des écarts sera important, elles se 
rapprocheront des concédants concernés pour les informer du degré d’évolution prévisible de leur patrimoine.  
 
Parallèlement à ce traitement du stock, le projet RIO 2 couvre aussi un lot de mise sous contrôle de la qualité 
des informations relatives à l’inventaire technique et comptable, collectées sur les ouvrages neufs, démolis, 
rénovés ou modifiés. 
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Les investissements et la maintenance de la concession 

En 2014, GrDF a investi 103 527 euros sur le territoire de la concession dans les domaines développement et 
sécurité des ouvrages. 

GrDF réalise des investissements avec pour finalités : 

 le développement des ouvrages de la concession, 

 la modernisation, la fiabilisation et la disponibilité du réseau, 

 l’optimisation des conditions et coûts d’exploitation en effectuant les renouvellements nécessaires. 

 

 LE DÉVELOPPEMENT DES OUVRAGES SUR LA CONCESSION 

Conformément au contrat de concession, le concessionnaire réalise à ses frais les travaux de développement 
du réseau dès lors que le critère de décision des investissements (Bénéfice sur Investissement, ou B/I, défini 
par l’arrêté du 28 juillet 2008) est au moins égal à 0. 
 
Ces travaux de développement du réseau concédé consistent en la construction de nouveaux ouvrages de 
distribution (canalisations, branchements et éventuellement postes de détente) dans des parties du territoire 
concédé mais non encore desservies. 
 

Investissements de premier établissement ou 
développement (en € HT) 

2014 2013 

Montant total sur la concession 27 380 69 266 

réseaux 820 21 723 

branchements 26 560 47 544 

postes de détente 0 0 

protection cathodique 0 0 

autres 0 0 

 
En 2014, aucun chantier de développement du réseau de gaz naturel n'a été réalisé sur le périmètre de la 
concession. 
Cependant, GrDF a étendu de 6 442 mètres le réseau de distribution sur le département. 
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 L’ADAPTATION ET LA SECURISATION DES OUVRAGES 

Par une maintenance régulière et des investissements adaptés, GrDF développe une stratégie industrielle 
destinée à garantir durablement un niveau optimal de sécurité des ouvrages de distribution. 

Les programmes de renouvellement de réseaux sont communiqués aux collectivités territoriales 
concernées et donnent lieu à des échanges afin d’optimiser la coordination des travaux. 

Investissements d’adaptation et de sécurisation des 
ouvrages (en € HT) 

2014 2013 

Montant total sur la concession 76 147 51 751 

réseaux 9 251 0 

branchements 66 896 51 751 

postes de détente 0 0 

protection cathodique 0 0 

autres 0 0 

 
Les principaux chantiers de Sécurité Industrielle réalisés en 2014 sur la concession : 
 

Adresse des travaux Longueur (en m)  
CHEMIN DU HAUT D'ANOULD   31 
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 DÉCLASSEMENT DE CANALISATIONS 

En 2014, GrDF a engagé le déclassement de certains ouvrages (abandon, dépose ou réutilisation) sur le 
territoire de la concession, dont voici les principaux chantiers : 
 

Adresse des travaux Longueur (en m)  
CHEMIN DU HAUT D'ANOULD   87 

 

 CARTOGRAPHIE 

GrDF investit plus de 15 millions d’euros par an pour améliorer la cartographie des réseaux gaz. 

GrDF poursuit le géo-référencement des plans grande échelle. 
 
GrDF a pris les mesures nécessaires pour classer en A les réseaux neufs et renouvelés. GrDF teste également 
des méthodes pour augmenter le taux de classe A des réseaux existants. 
 
GrDF collabore avec les collectivités qui le souhaitent et avec les autres parties prenantes pour constituer des 
banques de données urbaines. 
 

 SCHÉMAS DE VANNAGE 

Les schémas de vannage ont pour objectif de définir le nombre et le positionnement des vannes (ou 
robinets) sur le réseau afin d’interrompre rapidement l’alimentation en gaz lors d’incidents et de 
limiter le nombre de clients coupés à l’occasion des manœuvres de vannes. 

L’implantation des robinets existants est décidée : 

 selon les règles de conception définies pour chaque type de réseau (primaire, secondaire, tertiaire), 

 en prenant en compte les retours d’expérience issus des opérations d’exploitation et de 
maintenance (analyse des défaillances constatées), 

 en fonction de l’évolution des structures de réseaux. 

 
Chaque robinet – selon son importance stratégique et sa nature – se voit affecter une périodicité d’inspection 
de un à quatre ans dans le cadre d’une politique de maintenance préventive régulièrement tenue à jour par 
GrDF. La mise en place de cette démarche pluriannuelle garantit un niveau élevé de sécurité tout en participant 
à l’optimisation de l’exploitation des réseaux et de leur maintenance. 
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 L’ORGANISATION DES TRAVAUX ENGAGÉS PAR GrDF POUR MAÎTRISER LEUR QUALITÉ 

GrDF s’est doté d’une politique de mieux disance avec ses fournisseurs afin de garantir la qualité des travaux et 
la conformité des ouvrages construits. Cette politique se concrétise par un dispositif d’évaluation des 
fournisseurs qui s’avère efficace. On note ainsi en 2014 une baisse de 15 % des endommagements aux 
réseaux de gaz par les entreprises de travaux publics travaillant pour GrDF. 
 
En complément et en cohérence avec cette politique de mieux disance, GrDF met en œuvre des contrôles de 
conformité et de qualité des travaux réalisés. 
 
GrDF s’efforce aussi de limiter la gêne aux riverains par l’amélioration de la coordination de ses travaux avec 
ceux engagés par les autres occupants du sous-sol et des gestionnaires de voirie.  

 LA MAINTENANCE DES OUVRAGES DE LA CONCESSION 

Qu’elle soit préventive (planifiée) ou corrective (après une défaillance), la maintenance se décline selon 2 axes : 

 la surveillance, allant de la simple inspection à la révision complète d’un ouvrage, 

 l’entretien courant et la remise en état d’un ouvrage, pouvant aller jusqu’à son remplacement. 

 

Maintenance des ouvrages à la maille du Grand Est 
(en € HT) 

2014 2013 

Dépenses de maintenance des ouvrages de distribution 
publique 

14 956 000 15 063 000 

 

  

2014 
GrDF partenaire du dynamisme économique local : 
 
En 2014, les prestations de travaux/services achetés par GrDF sur la région Est se sont élevées à 
29,3 millions d’euros. 
 
Ces prestations ont été réalisées par 103 fournisseurs implantés sur la région. 
 

Alsace 
22% 

Franche-
Comté 

7% Champagne
-Ardenne 

24% 

Lorraine 
47% 
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FOCUS SUR LE VÉHICULE DE SURVEILLANCE DES RÉSEAUX, LE NEZ DE GrDF 
Les Véhicules de Surveillance Réseau (VSR) parcourent à titre préventif les réseaux de distribution de gaz 
naturel. 
 
La périodicité de surveillance dépend de deux facteurs : 

 les caractéristiques du réseau (âge, nature, pression), 

 l’environnement du réseau (densité de population, présence de travaux effectués par des tiers, nature 
du sol, etc.). 

 
À vitesse réduite les « barbiches », des capteurs de méthane 10 000 fois plus sensibles que le nez humain, 
recueillent les informations qui s’affichent sur l’ordinateur embarqué dans le véhicule. En cas de présence 
suspecte de méthane, le technicien procède à des analyses complémentaires et fait appel au besoin à une 
équipe d’intervention. 
 
Chaque véhicule représente un investissement de l’ordre de 100 000 €. 

2014 
Les VSR ont assuré la surveillance de plus de 80 000 km de réseau au niveau national. 
Cette surveillance embarquée est complétée par une recherche à pied lorsque les lieux ne sont pas 
accessibles par un véhicule. 
 

Surveillance des réseaux à la maille de la concession 2014 

Nombre de kilomètres de réseaux surveillés par VSR 27 

Nombre de kilomètres de réseaux surveillés à pied 4 
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FOCUS SUR LA VÉRIFICATION DES DISPOSITIFS DE COMPTAGE 
Conformément à la réglementation et indépendamment des éventuelles demandes des clients, GrDF procède à 
la vérification des dispositifs de comptage. 
 
La périodicité de vérification des compteurs dépend de leur technologie : 
 

Nombre de compteurs traités à la maille de la concession Périodicité 2014 

Compteurs domestiques à soufflets 20 ans 196 

Compteurs industriels à soufflets 15 ans 17 

Autres compteurs industriels (à pistons rotatifs ou de vitesse) 5 ans 6 

 

 

 
 
La sécurité des personnes et des biens 

Sur le territoire de la concession, la qualité et la sécurité de la distribution de gaz naturel sont appréciées au 
travers de plusieurs critères : 
 

 le nombre de dommages aux ouvrages de distribution, 

 le nombre d’appels de tiers, 

 le nombre d’incidents, 

 le taux d’intervention en moins de 60 minutes. 

 

 LE SUIVI DES TRAVAUX DE TIERS SUR VOTRE CONCESSION 

DT - DICT sur la concession 2014 2013 

Nombre de DT reçues et traitées 75 60 

Nombre de DICT reçues et traitées 225 267 

Nombre de DT avec présence d’ouvrages GrDF 71 58 

Nombre de DICT avec présence d’ouvrages GrDF 195 226 

DT : Déclarations de Travaux. DICT : Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux. 
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Les endommagements aux ouvrages – lors ou après travaux de tiers – provoquent des incidents sur le réseau 
de distribution de gaz avec ou sans interruption de fourniture pour les clients. 
 
De plus, ils occasionnent souvent une gêne pour les riverains par leurs conséquences, notamment en matière 
de circulation. 
 
GrDF est fortement impliqué pour réduire ces incidents : les dommages aux ouvrages survenant lors de travaux 
sous maîtrise d’ouvrage GrDF ont diminué de 15 % en 2014 par rapport à l’année précédente, notamment 
grâce au travail réalisé avec les entreprises de travaux. Ils représentent 4 % des endommagements totaux. 
 

Dommages aux ouvrages de la concession 2014 2013 

Nombre de dommages lors ou après travaux de tiers 1 2 

 dont nombre de dommages avec fuite sur ouvrages 
enterrés 0 2 

 
Les techniques de détection préalable des réseaux dans le sous-sol, l’analyse des risques avant le 
commencement du chantier, le développement de nouvelles techniques de terrassement dites « techniques 
douces » ont contribué à l’obtention de ce résultat dans l’intérêt de l’ensemble des parties prenantes. 
 
GrDF, avec d’autres partenaires dont la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP), réalise depuis 2006 
des sessions de sensibilisation aux travaux à proximité des ouvrages pour les acteurs concernés : conducteurs 
de travaux, chefs d’équipe et conducteurs d’engins. Les collectivités territoriales (élus, services techniques) y 
sont également associées. 
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Le Plan anti-endommagement 
Une réforme concernant la réalisation des travaux à proximité des ouvrages 
enterrés ou aériens. 

La réforme concernant la réalisation des travaux à proximité des ouvrages enterrés ou aériens a conduit à un 
nouveau cadre réglementaire applicable depuis le 1

er
 juillet 2012. 

Le « plan anti-endommagement » concerne tous les intervenants des chantiers (donneurs d’ordre, 

exploitants de réseau, exécutants des travaux) ; il a pour objectif de renforcer la sécurité en amont et 
pendant les chantiers. 
 
La réforme repose sur une collaboration renforcée et un partage des responsabilités entre les 3 acteurs d’un 

chantier. Les collectivités locales sont d’autant plus concernées qu’elles peuvent assumer l’ensemble de 
ces responsabilités. 

LES PRINCIPALES MESURES DE CETTE RÉFORME : 
 Le Guichet Unique permettant de centraliser tous les renseignements utiles pour réaliser les Déclarations 

de Travaux (DT), les Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux (DICT), les Avis de Travaux 
Urgents (ATU). Ce service en ligne est rattaché à l’Ineris. 

 

 L’ajout de mesures supplémentaires de prévention : 

 meilleure préparation en amont des chantiers par les maîtres d’ouvrage avec des investigations 
complémentaires à réaliser lorsque les plans du réseau à proximité du chantier sont jugés trop imprécis 
(classe de précision B ou C) et l’obligation de marquer les réseaux au sol avant l’ouverture du chantier, 

 amélioration progressive par les exploitants de la cartographie des réseaux, notamment avec la prise en 
compte des résultats des investigations réalisées à compter du 1

er
 juillet 2013, 

 arrêt du chantier à la demande de l’entreprise de travaux en cas de différences notables générant un 
risque entre l’état constaté du sous-sol et les informations portées à sa connaissance au préalable. 

 

 Le renforcement des compétences en matière de sécurité du personnel des maîtres d’ouvrage et des 
entreprises de travaux. Ce personnel devra disposer d’une autorisation d’intervention à proximité des réseaux 
à partir de 2017. 

 

 La mise en place de « l’Observatoire national DT DICT » pour faire vivre le retour d’expérience et 

entretenir l’information et la sensibilisation des acteurs concernés par les enjeux de sécurité. 

 
Les différents outils destinés à expliquer les conséquences de la réforme pour les collectivités au titre de maître 
d’ouvrage, d’exploitant de réseau et d’exécutant de travaux sont accessibles sur les sites : 

 du Guichet Unique (télé service www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), 

 ou du Ministère (MEDDE – Direction générale de la prévention des risques). 

 
Des brochures spécifiques au rôle de chaque intervenant peuvent y être téléchargées (responsable de projet, 
exécutant de travaux, exploitant de réseaux, collectivité territoriale). 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Total des appels de tiers 
(clients, pompiers, collectivités locales...) 

Pour intervention sécurité gaz 

Pour fuite ou odeur 

Pour manque de gaz 

Pour dépannage gaz Pour incendie ou explosion 

Pour autres motifs 

Pour autres dépannages 

132 155 

71 81 

54 61 

6 9 

11 11 

61 74 

49 58 

12 16 

Chiffres 2014 

Chiffres 2013 

 LES APPELS DE TIERS SUR VOTRE CONCESSION 

RÉCEPTION DES APPELS : LE PREMIER MAILLON DE LA CHAÎNE DE SÉCURITÉ 
 Lorsqu’un tiers appelle afin de signaler une odeur ou un manque de gaz, son appel est pris en charge par 

l’Urgence Sécurité Gaz qui qualifie l’appel et transmet les données aux équipes d’intervention, 

 Plus d’un million d’appels sont ainsi traités chaque année par les 140 salariés des 3 sites de Toulouse, 
Sartrouville et Lyon garantissant un traitement des appels 24h/24 et 7 jours/7, avec une traçabilité complète 
des appels (horaires, enregistrements, temps de transmission…), 

 Des lignes prioritaires sont réservées aux services d’incendie et de secours ainsi qu’aux entreprises de travaux 
ayant endommagé un ouvrage du réseau de distribution de gaz. 

 
 

 
 

Les appels de tiers reçus en 2014 par l’Urgence Sécurité Gaz et concernant le territoire de votre concession 

sont classés de la manière suivante : 

 Les interventions de sécurité gaz : pour les fuites ou odeurs de gaz, les incendies ou explosions et autres 
motifs de sécurité, 

 Les dépannages gaz : pour les manques de gaz et autres dépannages.  
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Chiffres 2014 

Chiffres 2013 

Nombre total d’incidents 

68 64 

Dont manque gaz ou défaut pression sans fuite 

Dont fuite de gaz sans incendie ni explosion 

Dont incendie et/ou explosion 

Dont autre nature 

Sur installations intérieures desservies par GrDF 

Sur autres sièges (autre distributeur, GRTGaz…) 

Sur ouvrages exploités par GrDF 

Sur réseau 

Sur branchement individuel ou collectif 

Sur CI, CM et branchement particulier 

Sur postes de détente et protection cathodique 

Sur autres ouvrages exploités par GrDF 

Dommages 

Défaut de mise en œuvre 

Défaillance d’installations à proximité 

18 12 

37 40 

4 2 

9 10 

10 7 

1 6 

57 51 

10 10 

2 4 

0 0 

0 1 

43 38 

12 10 

1 1 

 1  1 

Interruption de livraison suite à un incident : 
nombre de clients concernés 

58 74 

Répartition des incidents / nature Répartition des incidents / siège 

Répartition des incidents / cause 

Répartition des incidents / type d’ouvrage 

Incendie 

0 0 

Environnement 

2 2 
Matériel 

 
43 35 

 LES INCIDENTS SUR VOTRE CONCESSION 

Les tableaux ci-après rassemblent l’ensemble des incidents ou anomalies survenus sur le territoire de la 
concession, ainsi que leur répartition par nature, par siège, par cause et par type d’ouvrage. 
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 LES INTERVENTIONS DE SÉCURITÉ 

Le délai d’intervention de sécurité suite à appel de tiers pour odeur de gaz fait l’objet d’un engagement dans le 
contrat de service public signé avec l’État : 

Intervenir en moins de 60 minutes dans 95 % des cas. 

Une attention particulière est consacrée au suivi et à l’analyse de toutes les interventions de sécurité. 

 LES INCIDENTS MAJEURS 

Un incident est dit « majeur » ou « significatif » lorsqu’il entraîne : 

 une coupure de la distribution de gaz pour au moins 200 clients  

 ou au moins une victime. 
 
En 2014, aucun incident majeur ne s’est produit sur le territoire de la concession. 
 
  

 
  

2014 
Sur le département 88, le taux d’intervention en moins de 60 minutes est de 
99,19%. 
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 LE PLAN D’ORGANISATION ET D’INTERVENTION GAZ (ORIGAZ) 

Ce plan permet à GrDF de prendre rapidement les mesures nécessaires pour limiter les répercussions, tant 
pour les personnes que pour les biens, d’un événement important concernant la distribution du gaz naturel. 
 
Des exercices en conditions réelles sont régulièrement organisés par les services d’exploitation de GrDF pour 
tester la mise en œuvre des procédures, la disponibilité des moyens humains et matériels, ainsi que l’efficacité 
des dispositifs de communication interne et externe. 

Le 12 décembre 2014 un exercice ORIGAZ a été déclenché sur la commune de GONDREVILLE : une sous-
épaisseur notable détectée suite à une visite de maintenance. 

  

La Procédure Gaz Renforcée (PGR) 
La Procédure Gaz Renforcée se distingue de la Procédure Gaz Classique. L’objectif de la Procédure Gaz 
Renforcée (PGR) est d’améliorer l’efficacité des interventions liées au gaz naturel. Sapeurs-pompiers et 

gaziers s’engagent ensemble pour toujours plus de sécurité lors des interventions.  
 
Lorsqu’un incident se produit, les sapeurs-pompiers et GrDF interviennent toujours en étroite collaboration. 
 
Dans certaines situations jugées sensibles, comme l’existence d’une fuite de gaz naturel enterrée ou avec 
un risque d’accumulation de gaz naturel : 

 les sapeurs-pompiers et GrDF déploient immédiatement des moyens importants, 

 les sapeurs-pompiers procèdent à l’évacuation des personnes, 

 le chef d’exploitation de GrDF prépare les manœuvres à faire pour interrompre la livraison de gaz, 

 les mesures de sécurité pour les personnes et les biens sont renforcées et se concrétisent par un 
périmètre de sécurité renforcé, ou des coupures préventives éventuelles. 

 

Ce sont les principes de la Procédure Gaz Renforcée. 

La PGR est déployée sur l’ensemble du territoire national depuis le 1
er

 novembre 2011. 

En 2014, la PGR a été déclenchée dans 1,9 % des interventions de mise en sécurité. 

 
24% des PGR sont maîtrisées rapidement et requalifiées en Procédure Gaz Classique par le Commandant 
des Opérations de Secours après examen sur place de la situation. 
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 LA SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS INTÉRIEURES 

 
 
En complément des exigences réglementaires, GrDF poursuit une politique de prévention basée sur : 

 la réalisation d’actions de communication à destination des utilisateurs du gaz naturel et des partenaires de 
la filière gazière, 

 la proposition de diagnostics sur les installations intérieures n’ayant pas fonctionné pendant plus de 6 mois. 
Dans ce cas, le coût du diagnostic est pris en charge par GrDF. 

 
En 2014, dans ce cadre : 

 75 diagnostics ont été réalisés au niveau de la concession suite à l’accord du client, 

 4 situations de danger - grave et immédiat - ont été mises en évidence nécessitant une interruption de la 
fourniture de gaz, afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes.  

L’ensemble de ces actions permettent de contribuer à l’amélioration du parc des installations 
intérieures en France, et donc d’améliorer la sécurité des utilisateurs du gaz naturel. 

  

Les installations de distribution de gaz situées à l’intérieur des logements (aval du compteur) ne font pas 
partie du domaine concédé. Elles sont placées sous la responsabilité du propriétaire et de l’occupant du 
logement. 

Cependant, en France, 97 % des accidents liés au gaz trouvent leur origine sur ces installations. 

La réglementation a prévu un certain nombre de contrôles à différentes étapes de la vie de ces installations : 
 

 Le contrôle de conformité initial : Un certificat de conformité des installations intérieures des clients 
domestiques (particuliers, collectifs privés ou HLM) est obligatoire pour toute installation neuve, 
complétée ou modifiée (certificat délivré par le professionnel installateur). Ces installations sont 
contrôlées systématiquement sauf celles réalisées par un professionnel agréé qui sont contrôlées par 
sondage. 

 

 Le diagnostic de l’installation : lors de la vente d’un bien immobilier équipé au gaz depuis plus de 

15 ans, un état de l’installation intérieure de distribution de gaz doit être effectué par des professionnels 
habilités à réaliser des diagnostics immobiliers. 

La Fédération Interprofessionnelle du Diagnostic Immobilier (FIDI) ne disposant pas de base de 
données pour suivre ces interventions, GrDF ne peut produire de statistiques. 

 L’entretien de la chaudière : Il est obligatoire et à l’initiative de l’occupant, sauf stipulation 
contraire du bail dans tout logement, local, bâtiment ou partie de bâtiment équipé d’une chaudière 
individuelle... 

 

 Sur toutes les installations : L’arrêté du 25 avril 2012 prévoit l’interdiction des robinets non démontables, 

à about soudé, à partir du 1
er

 juillet 2015 (et l’interdiction des tubes souples à partir du 1
er

 juillet 2019). 
Dans le cas où un technicien de GrDF met en évidence un tel robinet dans le cadre d’une intervention 
chez un client, il demande d’ores et déjà à ce dernier de le faire changer par un professionnel qualifié. 
6 000 robinets anciens, présentant un risque de déboîtement, ont ainsi été changés en 2013. 
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Les clients de la concession 
 LE NOMBRE DE CLIENTS, LA RELEVE, ET LES QUANTITES ACHEMINEES 

Depuis le 1er juillet 2007, tous les clients de France métropolitaine peuvent choisir leur fournisseur 

de gaz naturel.  
 
GrDF est responsable de l’exploitation du réseau de distribution et de l’acheminement du gaz naturel pour le 
compte des fournisseurs vers leurs clients. 

Le nombre de clients de la concession a évolué de la façon suivante : 

Clients de la concession 2014 2013 

Nombre de points de livraison 6 753 6 839 

 
Les quantités de gaz naturel livrées aux clients sont déterminées lors des relevés périodiques ou de relevés 
ponctuels. Les volumes mesurés par les compteurs sont convertis en énergie par application d’un coefficient 
thermique. Les relevés périodiques ont lieu : 

 chaque jour pour les clients ayant choisi l'option tarifaire T4 ou TP, 

 chaque mois pour les clients ayant choisi l'option tarifaire T3, 

 chaque semestre pour les clients ayant choisi l’option tarifaire T1 ou T2. 
(NB : Les options tarifaires sont décrites dans le paragraphe sur le tarif de distribution ci-après.) 
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Lorsque GrDF ne peut pas accéder au compteur pour le relevé périodique, les quantités livrées sont 
déterminées à partir d'un index auto relevé par le client ou d'une estimation sur la base d'un historique de 
consommation. De même, l'index utilisé lors de certains événements contractuels peut être un index auto 
relevé ou un index calculé sur la base du dernier index connu et d'un historique de consommation. Enfin, dans 
le cas d'un dysfonctionnement du comptage, les quantités livrées sont déterminées au moyen d'une 
estimation. 

 

Afin de donner une image des quantités acheminées sur l’année civile écoulée, il est nécessaire, pour les clients 

dont les compteurs ne sont pas relevés à une fréquence mensuelle ou journalière, d’utiliser une méthode de 

reconstitution de ces quantités sur la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre. La méthode de 

reconstitution employée est pérenne dans le temps
2
. 

 

Quantités acheminées pour la concession 2014 2013 

Quantités d’énergie acheminée (en MWh) 132 868 177 785 

 
  

                                                                 
2 Le détail de cette méthode de reconstitution est le suivant : Les quantités facturées aux clients T3, T4, TP (connues à la maille de 

la concession) sont soustraites des quantités livrées, hors pertes sur le réseau de disitribution, aux Points d’Interface Transport 
Distribution (chaque commune est rattachée à un seul de ces points d’interface). Le solde est reventilé aux communes rattachées 
à un PITD en fonction du rapport de la somme des Consommations Annuelles de Référence (CAR) des clients T1+T2 de la 
commune et de la somme des CAR des clients T1+T2 du PITD. 
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L’impact du climat sur les quantités de gaz naturel acheminées par le réseau de distribution 

Les quantités acheminées évoluent très fortement d’une année sur l’autre, comme le montre cet historique au 

niveau national : 

 

Années 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Quantités acheminées (TWh) 311 327 315 350 279 311 322 260 

 
Ces variations sont dues à plusieurs effets : les variations du nombre de clients, de la consommation spécifique 
de chaque client et surtout l’impact du climat. L’effet du climat est prépondérant et masque les deux autres : 
les quantités acheminées varient ainsi de plus ou moins 15% par rapport à la moyenne des 8 dernières années 
pour les années les plus froides et les plus chaudes. 
 
Pour évaluer l’impact du climat sur les quantités acheminées (et donc sur ses recettes), GrDF utilise un modèle 
de calcul qui détermine « des quantités acheminées à climat de référence » (ou « climat moyen») en 
s’appuyant sur : 

 des données météorologiques quotidiennes : GrDF récolte les données météorologiques tri-horaires d’une 
trentaine de stations météo (chaque commune étant rattachée à une station météo – voir table des PITD 
sur gtg2007.com). 

 des températures de référence : La base de référence climatique utilisée est constituée des moyennes 
journalières des températures des stations sur un historique de 30 ans conformément à la préconisation 
de l’Organisation Météorologique Mondiale et redressée du réchauffement climatique. 

 des variables climatiques qui permettent de prendre en compte le fait que les consommateurs ne 
réagissent pas de la même façon aux variations de températures en été ou en hiver. 

 des variables calendaires qui permettent de prendre en compte les différences d’usages domestiques ou 
tertiaire/industriel (ces derniers ne consomment pas, ou peu, les jours non ouvrés par exemple). 

Ce modèle de calcul est un modèle statistique sophistiqué qui donne des résultats très satisfaisants. Il est 
néanmoins amélioré régulièrement. La dernière évolution marquante a eu lieu en janvier 2013 : les 
températures de référence sont aujourd’hui celles observées sur la période 1980-2009 au lieu de la période 
1974-2003 précédemment. Les nouvelles températures calculées par Météo France font apparaitre un 
réchauffement assez net, en particulier sur les mois d’avril à mi-août et sur le mois d’octobre. Ce changement 
induit donc une baisse des quantités acheminées à climat de référence, évaluée à environ 8 TWh sur une 
année.  
 
Au niveau national, les quantités acheminées (théoriques) à climat de référence sont les suivantes : 

 

Années 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Quantités acheminées théoriques 
retraitées de l’aléa climatiques (TWh) 

319 319 313 313 306 304 299 292 

 

Ainsi entre 2013 et 2014 les quantités (théoriques) acheminées à climat de référence diminuent de 2,3% alors 

que les quantités réellement acheminées ont diminué de 19,3%. 
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 LES PRINCIPALES PRESTATIONS RÉALISÉES 

GrDF réalise des prestations à la demande des clients ou des fournisseurs de gaz naturel : 

 des prestations comprises dans le tarif d’acheminement (par exemple, changement de fournisseur sans 
déplacement, intervention de sécurité et de dépannage, relevé cyclique, mise hors service suite à résiliation 
du contrat de fourniture), 

 des prestations payantes, facturées à l’acte ou périodiquement suivant leur nature (par exemple, mise en service 
d’installations, modifications contractuelles, interventions pour impayés ou pour travaux, relevés spéciaux). 

 

Principales demandes de prestations réalisées sur la concession 2014 2013 

Mise en service (avec ou sans déplacement, 
avec ou sans pose compteur) 

1 125 1 099 

Mise hors service (initiative client ou fournisseur) 906 898 

Intervention pour impayés (coupure, prise de règlement, 
rétablissement) 

190 168 

Changement de fournisseur (avec ou sans déplacement) 522 217 

Demande d’intervention urgente ou express par rapport 
au délai standard 

49 45 

Déplacement vain ou annulation tardive 59 82 

 LE PROJET COMPTEURS COMMUNICANTS GAZ DE GrDF :  
LE TÉLÉRELEVÉ DES CLIENTS PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS 

 

LE DEVELOPPEMENT DE PROJETS DE RELEVE A DISTANCE DES 
COMPTEURS : POUR QUOI FAIRE ? 
Depuis plusieurs années, les attentes des clients et des fournisseurs, relayées 
par les autorités concédantes et les associations, s’expriment en faveur d’une 
plus grande fiabilité du comptage, d’une augmentation de la fréquence des 
relevés pour une meilleure maîtrise des consommations, de la mise à disposition 
de données pour une facturation systématique sur index réels. Dans le même 
temps, les progrès technologiques et les réglementations offrent de nouvelles 
possibilités pour mieux suivre la consommation des clients et collecter leurs 
index de consommation. 
 

Ces évolutions se concrétisent progressivement à travers la réglementation, à l’échelle européenne (directives 
sur l’énergie) ou française (Grenelle de l’environnement, RT 2012), pour encourager la mise en place de 
systèmes de comptage évolué. En gaz, ce sont surtout les délibérations de la Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE) qui encadrent les modalités du développement du comptage évolué. 
 
GrDF s’est engagé, depuis 2009, dans la mise en œuvre du déploiement du télé-relevé pour ses 11 millions de 
clients particuliers, professionnels et collectivités, en commençant par des travaux de cadrage et 
d’expérimentations, menés sous l’égide de la CRE et conduits dans une démarche de concertation qui a permis 
à toutes les parties prenantes intéressées d’exprimer leurs attentes. En parallèle de ces travaux, la CRE a mené 
une étude technico-économique sur le projet. L’ensemble de ces travaux a conduit à la conclusion qu’une 
solution technique performante, à un coût acceptable par la communauté, fiable dans le temps et répondant 
aux besoins de l’ensemble des parties prenantes, pouvait être conçue. Par une délibération de la CRE en juillet 
2011, la phase de construction de la solution de comptage de GrDF a été approuvée, sur la base d’un compteur 
mécanique semblable à celui qui existe aujourd’hui, équipé d’un module radio, d’un concentrateur et de 
systèmes d’informations dédiés. 
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 Mi-2013, après une nouvelle phase de 
concertation avec les parties prenantes 
impliquées, la généralisation du projet a été 
décidée par le Ministre de l’Economie et des 
Finances, le Ministre de l’Energie et la CRE. 
Cette décision a permis le lancement de la 
phase de réalisation des matériels et des 
systèmes d’information nécessaires au bon 
fonctionnement du relevé à distance des 
compteurs. Les 150 000 premiers compteurs 
communicants gaz, dénommés Gazpar, seront 
déployés en 2016, sur quatre zones pilote 
rassemblant 24 communes de Bretagne, Ile 
de France, Normandie et Rhône- Alpes. A 

l’issue de ce pilote, le déploiement se poursuivra pendant six ans, sur l’ensemble des régions françaises en 
parallèle, avec une montée en charge progressive, pour se terminer en 2022. 

LES OBJECTIFS DU PROJET COMPTEURS COMMUNICANTS GAZ DE GRDF 
Le Projet est avant tout un projet d’efficacité énergétique, orienté vers les consommateurs, avec deux objectifs 
majeurs :  

 le développement de la maîtrise de l’énergie par la mise à disposition plus fréquente de données de 
consommation. Les fonctionnalités de base seront la mise à disposition de la consommation 
mensuelle des clients, transmise par les fournisseurs, et des données quotidiennes de consommation, 
consultables par le client sur son espace privé du site internet du distributeur. Les clients qui le 
souhaitent pourront bénéficier de données horaires, voire de données en temps réel, via un dispositif 
complémentaire branché sur le nouveau compteur. A partir de ces données, des services 
supplémentaires d’alerte, de diagnostic et de conseil énergétique pourront être développés, 

 l’amélioration de la qualité de la facturation et de la satisfaction des clients, par une facturation 
systématique sur index réels et la suppression des estimations de consommation. 

 
L’enjeu majeur du projet, au-delà de sa réalisation technique, est de permettre à un maximum de clients de 
traduire en économies d’énergie cette connaissance plus précise de leur consommation de gaz. La mobilisation 
de tous les acteurs du marché (fournisseurs de gaz, sociétés de conseil en énergie, organismes de logement 
social, et bien sûr les collectivités locales, …) sera déterminante pour la réussite du projet.  
 
Au-delà de ces objectifs, le Projet Compteurs Communicants Gaz de GrDF présente des bénéfices au service 
d’une nouvelle dynamique industrielle : 

 projet d’envergure constituant une référence internationale de concertation, de conception et de 
déploiement d’un outil au service de la maîtrise de l’énergie, 

 développement pérenne d’une filière industrielle d’excellence française, dans les domaines des 
nouvelles technologies et de télé-relevé radio, créatrice d’emplois pour les prochaines années, 

 première brique des « smart gas grids » préfigurant les réseaux du futur (optimisation de l’exploitation 
du réseau de distribution de gaz, complémentarité des réseaux sur un territoire, production croissante 
de biogaz et conversion d’électricité en hydrogène injectés dans les réseaux de gaz naturel). 
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LE PROJET D’UN POINT DE VUE TECHNIQUE 

Le Projet Compteurs Communicants Gaz, c’est : 

 le remplacement des 11 millions de compteurs de gaz existants par des compteurs équipés de 
modules radio. La technologie des compteurs ne change pas. Leur durée de vie reste de 20 ans, 

 l’installation sur des points hauts de type toits d’immeubles, de 15 000 concentrateurs comparables à 
des récepteurs radio (la fréquence utilisée, 169 MHz, est proche de celles de la FM). Les signatures de 
convention d’hébergement des concentrateurs - préparée avec l’appui de l’Association des Maires de 
France et de la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et des Régies (FNCCR) - constituent 
un aspect majeur du projet pour faciliter le déploiement du réseau, 

 le développement des systèmes d’information de GrDF, qui vont recevoir et traiter chaque jour 11 
millions d’index de consommation en mètres cubes, les transformer en kWh (calcul de l’énergie) et les 
publier aux clients et aux fournisseurs, en garantissant protection et confidentialité des données.  

 

LES COLLECTIVITES LOCALES : DES ACTEURS IMPORTANTS DE LA REUSSITE DU PROJET 
Depuis 2010, dans le cadre de la concertation, la FNCCR et les collectivités concernées par les expérimentations 
ont été étroitement associées au projet et ont participé à son élaboration.  
 
La réussite du projet passe par la qualité de la relation entre les collectivités et GrDF pour : 

 faciliter le déploiement sur chaque territoire, préparer l’information des clients au moment de la pose 
du compteur et, en amont et dès à présent, favoriser l’hébergement des concentrateurs sur les 
bâtiments hauts de la collectivité, pour assurer la performance de la chaîne communicante, 

 accompagner les citoyens consommateurs vers une utilisation plus efficace de l’énergie. Pour ce volet, 
la contribution de différents acteurs, dont les collectivités locales, est nécessaire. 

 
Ces sujets sont développés avec l’ensemble des collectivités, depuis 2013, pour informer chacune d’elle sur le 
Projet et préparer le déploiement sur leur territoire. A fin 2014, plus de 3500 collectivités ont ainsi signé une 
convention cadre avec GrDF pour l’hébergement des concentrateurs.  
 
Ces sujets sont également approfondis dans le cadre de quatre comités de concertation, ouverts à toutes les 
parties prenantes impactées par le Projet et lancés sur les quatre zones retenues pour le pilote de 
déploiement. Ces groupes se réunissent depuis fin 2014 et poursuivront leurs travaux jusqu’à 2017, après la fin 
du pilote, avec pour objectif d’identifier les bonnes pratiques qui pourront accompagner le déploiement dans 
chaque collectivité, pour atteindre les objectifs fixés en matière de maîtrise de l’énergie. 
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Les éléments financiers de la concession 

 LE TARIF DE DISTRIBUTION  

En tant que concessionnaire, GrDF exploite les équipements nécessaires au service public de distribution de gaz 
naturel à ses risques et périls, supportant ainsi les charges financières et les responsabilités associées ; GrDF 
assure également la maîtrise d’ouvrage et le financement de la quasi-totalité des investissements en 
concession. En contrepartie de ces obligations, GrDF est autorisé à percevoir auprès des clients finals, via les 
fournisseurs, une rétribution, par le biais du tarif d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel. 
 
En application des articles L.452-2 et L.452-3 du code de l’énergie, la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE) est compétente pour fixer la méthodologie de détermination du tarif d'utilisation des réseaux publics de 
distribution de gaz naturel ainsi que la structure et le niveau du tarif eux-mêmes. 
 
Pour le tarif péréqué en vigueur depuis le 1er juillet 2012 pour une durée de 4 ans (délibération de la CRE du 
28 février 2012), la CRE a retenu, dans la continuité des tarifs précédents, les principes généraux suivants : 

 une incitation à la maîtrise des coûts portant, d’une part sur les charges d’exploitation de l’opérateur et, 
d’autre part, sur les coûts des programmes d’investissement ; 

 une structure tarifaire composée des options tarifaires suivantes, correspondant aux segments de 
clientèle suivants (le tarif s’appliquant par point de livraison et, pour un point de livraison donné, le choix 
de l’option tarifaire étant laissé au fournisseur) : 

 option binôme T1 : consommation annuelle de 0 à 6 000 kWh ; 

 option binôme T2 : consommation annuelle de 6 000 à 300 000 kWh ; 

 option binôme T3 : consommation annuelle de 300 000 à 5 000 000 kWh ; 

 option trinôme T4 : consommation annuelle supérieure à 5 000 000 kWh. 

 option tarifaire spéciale trinôme, dite «tarif de proximité» prévues pour les clients finals ayant les 
caractéristiques techniques pour se raccorder directement à un réseau de transport de gaz naturel ; 

avec un mécanisme de pénalisation des dépassements de capacité souscrite pour les options tarifaires T4 
et TP ; 

 une évolution mécanique de la grille tarifaire au 1er juillet de chaque année.  

 
Le tarif est fixé de façon à couvrir sur l’ensemble de la zone sur laquelle il s’applique :  

 Les charges d’exploitation appelées «charges nettes d’exploitation» : ce sont les charges d’exploitation hors 
provisions et amortissements, diminuées des recettes de prestations hors acheminement. Trois principes 
régissent la couverture de ces dépenses : 

 Aucune marge commerciale n’est prise en compte dans le tarif, 

 Tout dépassement est à la charge de GrDF (sans aucune couverture par le tarif), 

 GrDF est soumis chaque année à des objectifs de productivité importants (-1,3%/an dans le tarif 
d’acheminement actuel). 

 Les charges d’investissement appelées «charges de capital normatives» : elles sont constituées de 
l’amortissement économique des investissements financés par GrDF et du coût du financement. 
L’amortissement est réalisé sur la durée de vie économique des ouvrages (par exemple 45 ans pour les 
canalisations), indépendamment du terme des contrats de concession. Ce mécanisme permet d’étaler la 
charge pour les clients (une période d’amortissement plus courte entrainerait un tarif plus élevé). Cette 
rétribution n’est perçue que si l’investissement est réalisé. Le tarif n’inclut aucun préfinancement des 
ouvrages. 

 
Comme le prévoit le contrat de concession en cours, le tarif de distribution appliqué par GrDF pour les usagers 
de votre concession pendant toute la durée du contrat sera ce tarif fixé par la CRE. 
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Les délibérations de la Commission de régulation de l’énergie du 25 avril 2013 et du 9 avril 2014 portent sur 
l’évolution de la grille tarifaire de GrDF au 1

er
 juillet 2013 et au 1

er 
juillet 2014. 

 
La grille tarifaire s’appliquant du 1

er
 janvier 2014 au 30 juin 2014 est la suivante : 

Option tarifaire Abonnement 
annuel 

en € 

Prix proportionnel 
en €/MWh 

Terme de souscription 
annuelle de capacité 

journalière 
en €/MWh/j 

Terme annuel à 
la distance 

en €/mètre 

T1 32,28 25,57   

T2 124,56 7,52   

T3 707,64 5,28   

T4 14 296,80 0,74 186,00  

TP 33 354,36  92,76 60,84 

 
La grille tarifaire s’appliquant du 1

er
 juillet 2014 au 31 décembre 2014 est la suivante : 

Option tarifaire Abonnement 
annuel 

en € 

Prix 
proportionnel 

en €/MWh 

Terme de souscription 
annuelle de capacité 

journalière 
en €/MWh/j 

Terme annuel à 
la distance 

en €/mètre 

T1 33,24 26,32   

T2 128,28 7,74   

T3 728,40 5,44   

T4 14 717,16 0,76 191,52  

TP 34 335,00  95,52 62,64 

 
Ce tarif péréqué d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel concerne plus de 11 millions de 
clients finals et s’applique pour les usagers de votre concession.  
La péréquation tarifaire et l’existence d’une zone de desserte exclusive du distributeur GrDF permettent une 
solidarité spatiale et temporelle entre les concessions. Les principaux bénéfices de cette solidarité et de la 
mutualisation des ressources sont les suivants : 

 assurer au plus grand nombre un accès à une énergie compétitive et atténuer les inégalités afférentes aux 
territoires, 

 assurer une complète égalité de traitement des usagers, avec une qualité de service identique quelles que 
soient les conditions d’exploitation du service,  

 réaliser les investissements nécessaires à une concession, quel que soit le moment où cet investissement 
s’avère nécessaire,  

 mener des plans d’actions de sécurité industrielle à l’échelle nationale, sans surcoût pour les concessions 
les plus impactées. 

http://www.cre.fr/documents/deliberations/decision/grille-tarifaire-de-grdf
http://www.cre.fr/documents/deliberations/decision/evolution-de-l-atrd4-au-1er-juillet-2014
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Les coûts de distribution du gaz naturel représentent en moyenne 25% de la facture hors taxe des clients. 
 

 
 
Le gaz naturel reste une des énergies les plus compétitives. 
 
GrDF met à disposition de tous les usagers sur son site internet un outil interactif présentant un «baromètre» 
des prix des énergies : http://www.grdf.fr/particuliers/gaz-naturel/comparateur-prix-energie. 
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Composantes de la facture HT d'un client domestique au tarif réglementé de vente de gaz 
naturel en moyenne sur l'année 2013 

Source : Site Internet CRE 
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Prix des principales énergies en France en moyenne de 
septembre 2013 à septembre 2014 

Source : données SOeS/base Pégase, tarifs réglementés 
pour le gaz naturel et l'électricité 

  Granulé bois : Prix moyen de 100 kWh PCI pour 
un ménage, pour une livraison de 5 tonnes à 50 
km. Source : CEEB/Propellet) 

 Gaz naturel : Prix complet de 100 kWh PCI au 
tarif réglementé B1, 3 usages. Consommation 
annuelle de 23,26 MWh, abonnement inclus 

 Fioul domestique : Prix moyen de 100 kWh PCI 
de FOD au tarif C1 (pour une livraison de 2000 à 
5000 litres) 

 Electricité : Prix complet de 100 kWh au tarif 
réglementé (puissance 12 kVA, double tarif, 
consommation de 13 MWh dont 5 MWh en 
heures creuses) 

 Propane : Prix moyen de 100 kWh PCI de 
propane en citerne (pour une livraison de 1 
tonne en citerne consignée) 
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Les produits et les charges  

Pour l'année écoulée, GrDF présente, conformément au contrat de concession, les éléments suivants au 
périmètre de votre concession, dont on ne saurait déduire à proprement parler une notion de résultat lié à la 
concession : 

 des produits : recettes d’acheminement, recettes hors acheminement (raccordement et prestations 
complémentaires), 

 des charges : charges d’exploitation et charges comptables calculées. 

Les moyens mis en œuvre par GrDF sur les concessions (main-d’œuvre, locaux, véhicules, matériels…) sont 
mutualisés à différentes mailles. Cela permet de concilier la nécessaire proximité et le maintien des 
compétences tout en dégageant des économies d’échelle profitables aux usagers du gaz naturel. Les 
applications de gestion de GrDF utilisent donc des mailles propres à son organisation (par exemple, la maille 
d’exploitation) et non la maille communale (ou la maille concession) comme maille de référence. En 
conséquence les charges d'exploitation ne sont pas imputées directement à la concession. Les charges 
d’exploitation présentées sont donc une quote-part des charges optimisées au niveau national et sont réparties 
en fonction du nombre de clients et du linéaire de réseau. 

Les recettes sont issues d’un tarif équilibré nationalement et non localement. Le tarif de distribution étant 
péréqué, il ne dépend ni de la situation géographique des points de livraison et de la distance à parcourir pour 
acheminer le gaz depuis le réseau de transport, ni de l’équilibre économique propre à la concession (moyens 
nécessaires versus nombre de clients et consommations). 

Les recettes 

Les recettes proviennent : 

 de la prestation d’acheminement du gaz naturel livré aux clients, facturée aux fournisseurs sur la base 

du tarif péréqué fixé par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) ; 

 des prestations réalisées conformément aux conditions tarifaires fixées par la CRE dans le catalogue 

des prestations de GrDF : il s'agit essentiellement de prestations liées au raccordement, à des 

locations de matériels, aux déplacements d’ouvrages demandés par des tiers ou d’autres prestations 

facturées à l’acte. 

Recettes d’acheminement 

Pour les clients dont les compteurs sont relevés de manière mensuelle ou journalière, les recettes sont 
directement disponibles dans le système de facturation de GrDF. 
Pour les clients dont les compteurs sont relevés semestriellement (les options tarifaires T1 ou T2), les recettes 
d’acheminement sont reconstituées à partir des quantités livrées estimées selon la méthode décrite 
précédemment. 
 
Ces recettes sont fortement impactées par les variations du climat. Le tarif d’accès au réseau de distribution 
fixé par la CRE comprenant une part fixe (abonnement) et une part variable (terme proportionnel appliqué aux 
quantitées livrées), l’effet de l’aléa climatique est de l’ordre de plus ou moins 15% sur les quantités livrées et 
de plus ou moins 10% sur les recettes. 
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Recettes hors acheminement 

Ces recettes sont directement disponibles à la maille communale dans les applications facturières de GrDF. 
 

Les recettes pour votre concession (en euros HT) 2014 2013 

Recettes d’acheminement de gaz naturel 1 776 149 1 986 714 

Recettes hors acheminement (raccordements, prestations 
facturées à l’acte, déplacements d’ouvrages…) 

104 073 99 585 

Les charges d’exploitation 

Il s'agit des charges liées à l’exploitation et à l’entretien des réseaux, ainsi qu’aux relations avec les clients et les 
fournisseurs (interventions, comptage…), et elles sont composées essentiellement de charges de main-d’œuvre 
et d’achats de prestations. 
 
Ces dépenses sont enregistrées au niveau national (charges de siège, frais d’études et de recherche, activités 
centralisées comme par exemple les centres d’appels…) ou au niveau régional (charges de maintenance, de 
relève…). Les charges d’exploitation de GrDF (telles que présentées dans les comptes certifiés) ont donc été 
réparties à chaque concession sur la base de deux clés de répartition : 
 

 les charges relatives majoritairement à l’exploitation, à la maintenance, à la conduite des réseaux sont 

réparties proportionnellement à la longueur de canalisation « équivalent moyenne pression » avec la 

règle suivante : 1 mètre de réseau BP = 3 mètres de réseau MP. 

 les charges relatives majoritairement aux relations avec les clients et les fournisseurs sont réparties 

proportionnellement au nombre de clients (points de livraison). 

Les autres charges d'exploitation ainsi que les charges de structure ou des fonctions support (logistique, 

approvisionnement, comptabilité, informatique, frais de siège…) sont réparties au prorata des charges 

précédentes. 

Certaines dépenses d’exploitation sont enregistrées directement à la maille de la concession, telles que : 

 les impôts directs locaux, les taxes professionnelles et la Contribution Economique Territoriale, 

 les redevances (redevance de concession dite « de fonctionnement » R1 et redevance d’occupation du 
domaine public). 
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Les charges calculées 

La majorité des ouvrages sont enregistrés par concession. Les charges relatives aux autres ouvrages 
contribuant au fonctionnement et à l'exploitation du réseau concédé (par exemple les compteurs, les postes de 
livraison clients, l'informatique) sont réparties au prorata du nombre de clients (points de livraison). 
Les charges calculées présentées comprennent les dotations nettes aux amortissements et à la provision pour 
renouvellement, ainsi que les charges exceptionnelles générées par les sorties d’immobilisations, telles que 
calculées par GrDF pour l’établissement de ses comptes sociaux, en application du Plan Comptable Général et 
au Guide des Entreprises Concessionnaires de 1975.  

Les charges calculées présentées sont donc des charges calculées comptables qui ne correspondent pas aux 
amortissements et au coût de financement pris en compte par la CRE pour l'établissement du tarif 
d'acheminement. 
 

Charges (euros) 2014 2013 

Charges totales d’exploitation 891 684 915 941 

dont charges de main-d’œuvre 415 122 436 503 

dont achats externes 439 710 450 423 

dont charges autres (impôts et taxes, etc.) 36 852 29 014 

Charges calculées 370 987 351 613 

Les flux financiers vers le concédant et les collectivités territoriales 

Les autorités concédantes perçoivent la redevance R1 de « fonctionnement » pour financer l'organisation du 
service public local de distribution du gaz naturel. Elle est payée par les usagers au travers du tarif de 
distribution. 
Les collectivités locales perçoivent également la Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP), due pour 
toute occupation ou utilisation du domaine public communal et départemental. 
 

Les redevances pour votre concession (en euros) 2014 2013 

Redevance R1 11 218 11 042 

RODP 3 465 3 417 
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 LE PATRIMOINE CONCEDE 

Les ouvrages concédés comprennent l’ensemble des installations fixes affectées à la distribution de gaz naturel 
(ouvrages techniques, ainsi que leurs emprises immobilières) existant au moment de la signature du contrat de 
concession sur le périmètre de la concession, ainsi que toutes celles réalisées depuis la signature de ce contrat 
(notamment du fait des raccordements). Il s’agit notamment : 

 des canalisations, 

 des branchements, conduites montantes et conduites d’immeuble, 

 d’équipements complémentaires comme la protection cathodique, 

 des postes de détente de distribution publique, 

 des terrains et du génie civil. 

 

La valeur brute des ouvrages reflète la valeur du patrimoine. Il s’agit du montant investi pour construire un 
ouvrage. 
 
La valeur nette est la valeur de l’ouvrage minorée du montant des amortissements sur la durée de vie 
économique de l’ouvrage. La valeur de remplacement d’un ouvrage est une estimation du montant qu’il 
faudrait investir pour renouveler cet ouvrage à l’identique à la fin de 2014.Elle est évaluée en tenant compte de 
la valeur brute de l’ouvrage d’origine, de l’inflation et d’un surcoût lié au renouvellement. 
 

Valeur totale (en €) 2014 2013 

Valeur brute 10 523 378 10 426 584 

Valeur nette 5 939 507 6 065 005 

Valeur de remplacement 23 281 197 23 122 794 

 

Détail par grandes familles du patrimoine concédé (en €) 2014 2013 

Canalisations (durée d’amortissement 45 ans) 

Valeur brute 4 602 044 4 592 012 

Valeur nette 2 382 758 2 470 648 

Valeur de remplacement 9 441 745 9 384 231 

Branchements & CI/CM (durée d’amortissement 45 ans) 

Valeur brute 5 723 858 5 637 095 

Valeur nette 3 452 643 3 484 896 

Valeur de remplacement 13 564 830 13 464 937 

Postes de détente de distribution publique (durée d’amortissement 40 ans) 

Valeur brute 151 479 151 479 

Valeur nette 96 764 100 583 

Valeur de remplacement 194 982 194 260 

Autres ouvrages (protection cathodique, éventuellement terrain…) 
(Protection cathodique : durée d’amortissement 20 ans) 

Valeur brute 45 998 45 998 

Valeur nette 7 341 8 877 

Valeur de remplacement 79 640 79 367 

 
 





GrDF dans 
votre région 
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Faits marquants 2014 et perspectives 2015 

Vous avez renouvelé votre confiance à GrDF  

2014 a été riche en renouvellement de contrats, 34 communes du Grand Est ont de nouveau confié à GrDF 

(Gaz Réseau Distribution France) la délégation de service public pour la distribution de gaz naturel. A travers 

ces nouveaux contrats de concession, GrDF confirme ses engagements en continuant de mettre au service de la 

collectivité son savoir-faire industriel ainsi que son expertise de conseiller énergétique. 
 

Programme travaux 

Un programme délibéré de travaux pluriannuels, mais aussi d’extension de réseau (concessions nouvelles ou 
existantes) a été réalisé sur la région Est pour l’année 2015 et sera prolongé sur les années à venir. 

Ci-dessous le volume d’investissements actuellement connu et planifié par GrDF sur la région Est : 

 

Famille d'investissements 
sur la région Est (€) 

Réalisé Prévisionnel* 

2014 2015 2016 2017 2018 

Biométhane 500 293 660 000 1 200 000 1 500 000 1 500 000 

GNV     200 000     

Densification 26 803 321 24 100 000 447 903   3 669 

Déplacement d'ouvrages 1 125 421 200 000 600 000     

Nouvelles concessions 
gaz (DSP) 4 693 087 4 400 000 490 666 122 950 43 251 

Modernisation des 
ouvrages 17 077 832 20 000 000 10 518 571 4 347 164 1 321 417 

Structure (schéma de 
vannage, …) 2 584 048 2 000 000 1 524 278 516 031   

TOTAL 52 784 000 51 360 000 14 981 418 6 486 145 2 868 337 
*Le programme prévisionnel est susceptible d’être modifié  

 
Ce programme délibéré de travaux pluriannuels aura un impact sur votre concession pour les 5 années à venir.  
Vous trouverez ci-dessous un extrait de ce programme. Afin d’avoir la liste complète des travaux actuellement 
programmés, vous pouvez vous adresser à votre interlocuteur privilégié. Cette liste de travaux est susceptible 
d'évoluer en fonction de nombreux facteurs internes ou externes et n’engage en rien GrDF.   
 
2015 - RUE D'ALSACE - Déplacements d'ouvrages à la demande de tiers  
2015 - RUE DES BOUQUETS - Modernisation du réseau 
2015 - AVENUE DE ROBACHE - Modernisation des réseaux 
2015 - RUE STANISLAS - Renouvellement des CI/CM 
2015 - AVENUE DE ROBACHE - Renouvellement des CI/CM 
2015 - RUE PIERRE EVRAT - Modernisation des réseaux 
2015 - RUE DE PÉRICHAMP - Modernisation des réseaux 
2017 - SAINT-DIE-DES-VOSGES - POSTE DP - Renouvellement des postes DP  

  

GrDF dans votre région 
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Sensibilisation à la prévention des dommages aux ouvrages sur réseau gaz 
 
Le 1er décembre 2014 à Sarreguemines, Céleste LETT, Député-maire, 
et Carole COLLE, Directeur GrDF réseaux Est  ont signé une 
convention de partenariat pour la prévention des dommages lors de 
travaux à proximité du réseau de gaz naturel. Elle reflète 
l'engagement de la Ville de Sarreguemines et GrDF pour améliorer 
toujours plus la sécurité des personnes et des biens. Une volonté 
commune qui passe par l’évolution des pratiques d'intervention et 
l’optimisation des interventions futures à proximité de réseaux. 
 

Conventions « Dommages aux ouvrages » en Lorraine 
 
Des conventions de partenariat, visant à minimiser les risques lors des travaux menés à proximité des réseaux 
gaz, ont été signées entre les Villes d’Epinal, Lunéville, Woippy, Behren-Les-Forbach, Sarreguemines, la 
Communauté de communes du Saulnois et GrDF. 
 

Journée de la rénovation énergétique de l’habitat  

Le 26 avril 2014, la Fédération Française du Bâtiment, avec la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et ses 
différents partenaires dont GrDF, ont organisé «La Journée de la Rénovation Énergétique de l'Habitat en 
Meurthe-et-Moselle».  

GrDF, avec son expertise 
d’énergéticien, accompagne tous 
les particuliers, qui ont un projet 
de rénovation et veulent faire le 
meilleur choix énergétique dans 
leur habitation. 
Les visiteurs ont pu découvrir 
6 solutions et 3 services adaptés à 
chaque situation, les équipements 
gaz naturel à haute efficacité 
énergétique et les aides de 
financement de leur projet.  

 

Les Rencontres Gaz Scania 2014 : zoom sur le GNV 

Organisées par Scania France et GrDF, «Les Rencontres 
gaz Scania» ont fait halte au Centre des congrès à 
Forbach le 22 octobre 2014. Camions et bus étaient 
disponibles à l’essai sur route ouverte, afin de 
démontrer leurs qualités qui les positionnent comme 
des véhicules d’avenir. GrDF contribue ainsi à faire 
connaître le GNV en France. Carburant propre, le GNV 
est une des alternatives pour répondre à la mobilité 
durable d’aujourd’hui comme de demain. 
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Les prestations et la qualité de service 

 LES ACCUEILS MIS EN PLACE PAR GrDF 

L’ACCUEIL GAZ NATUREL RACCORDEMENT ET CONSEILS 
Dédié à tous les clients, promoteurs, partenaires et fournisseurs, il traite l’ensemble des demandes allant du 
conseil en matière de solution gaz naturel jusqu’à la mise en service du raccordement du client. 
 

 
 

Activité Accueil Gaz Naturel Raccordement et Conseils 
sur la région EST 2014 2013 

Nombre d’appels reçus tous motifs confondus 41 721 43 891 

Taux de disponibilité 93,47% 93,74% 

 

L’ACCUEIL ACHEMINEMENT 
Chargé de la relation avec les fournisseurs agréés et actifs sur le marché de la fourniture de gaz naturel, il 
assure la gestion des contrats d’acheminement et le calcul quotidien des quantités de gaz acheminées sur le 
réseau pour chaque fournisseur, base de la facturation aux clients finals. 

 LES SERVICES ET PRESTATIONS PROPOSÉS PAR GrDF 

Les prestations et services réalisés par GrDF sont définis dans le catalogue des prestations qui est consultable 
sur le site : www.grdf.fr 
Les principales interventions (hors intervention d’urgence ou dépannage) sont réalisées à la demande des 
clients ou fournisseurs. Il s’agit essentiellement de mises en ou hors service d’installations, de modifications 
contractuelles, de changement de fournisseur, de coupures. 
Au quotidien, GrDF est à l’écoute des attentes des clients et des fournisseurs et développe de nouveaux 
services pour y répondre. GrDF est également responsable de la mesure et de la relève des volumes acheminés 
chez les clients pour le compte des fournisseurs. Les équipes de GrDF s’attachent à réaliser une relève de 
qualité, gage de satisfaction des clients. 
 

Qualité des relevés de comptage sur la région EST 2014 2013 

Taux de relevés sans erreur 99,66% 99,64% 

Taux de relevés sur index réels 97,92% 97,81% 

file:///C:/Users/Office%202007/Documents/Dossiers/ATELIER%20PATRICK%20GUILLON/www.grdf.fr
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 LA SATISFACTION DES PARTIES PRENANTES 

La qualité des services proposés et leur adéquation aux attentes des clients sont analysées à partir d’enquêtes 
réalisées chaque année et qui distinguent : 

 les clients particuliers et professionnels, 

 les fournisseurs, 

 les collectivités territoriales. 

LA SATISFACTION DES CLIENTS PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS 
2014 a solidifié à un haut niveau de performance les résultats de satisfaction obtenus tant auprès des clients 
Particuliers que des clients Professionnels. Le relevé des compteurs dépasse les 93%, la qualité de fourniture se 
maintient à 99%. Sur les évènements à enjeu, le raccordement des clients Particuliers a dépassé les 92%, celui 
des Professionnels reste en retrait de 5 points à plus de 87%. La mise en service des 2 segments de clients voit 
leur satisfaction progresser de manière notoire, et atteindre voire dépasser les 90%. 
 
Sans pour autant penser que de grandes actions nationales ne puissent pas encore conduire à des 
améliorations de la satisfaction, il devient nécessaire, lorsque les 90% sont solidement dépassés, d’analyser 
avec pertinence les actions à mettre en œuvre pour en garantir l’efficience au regard des gains escomptés. 
 
C’est dans cet esprit que l’année 2015 verra évoluer la structure de ces enquêtes pour passer d’enquêtes 
téléphoniques mensuelles à des enquêtes dématérialisées à J+1 avec un rappel systématique des clients 
mécontents dans les jours qui suivent. Ainsi ce seront des boucles d’amélioration courtes qui seront mises en 
œuvre au plus près du terrain, permettant une réactivité après l’identification des dysfonctionnements et une 
meilleure approche personnalisée. 
 
Ci-dessous les résultats de la région, qui s’inscrivent globalement dans cette logique de progrès : 
 

Résultats sur la région EST (en %) 2014 2013 

Satisfaction globale « Particuliers » 96,18% 96,51% 

Raccordement 95,00% 92,17% 

Relève des compteurs 93,80% 95,48% 

Mise en service 94,05% 88,41% 

Qualité de fourniture 99,01% 99,26% 

Satisfaction globale « Professionnels » 96,44% 96,28% 

Raccordement 85,50% 85,70% 

Relève des compteurs 94,46% 95,63% 

Mise en service 91,48% 86,91% 

Qualité de fourniture 99,66% 99,04% 

 

LA SATISFACTION DES CLIENTS INDUSTRIELS ET TERTIAIRES 
L’année 2014 a vu le confortement des résultats de satisfaction obtenus en 2013, avec pour la 2

ème
 année 

consécutive, une note de recommandation positive. Sur le segment des clients importants, ils sont donc 
désormais majoritaires à parler en positif de GrDF.  
Les délais de traitement pour la mise en service des installations devient le point de progrès le plus attendu, 
suivi par le manque d’information et la difficulté à joindre un interlocuteur. La qualité de l’intervention reste le 
point fort majoritairement cité.  
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LA SATISFACTION DES FOURNISSEURS 
Une enquête est réalisée une fois par an auprès de l’ensemble des fournisseurs actifs sous la forme d’un 
formulaire Web complété lors d’un entretien téléphonique par un prestataire externe afin de garantir 
l’indépendance des résultats. L’enquête interroge sur la qualité des prestations de GrDF, sur la qualité des 
relations avec GrDF et demande aux fournisseurs une note d’image de GrDF. 
 
Avec un résultat de 7,4 sur une note maximale de 10, l’enquête 2014 démontre le bon niveau atteint dans la 
relation de GrDF avec les différents fournisseurs sur les aspects : canaux de communication, portail de services, 
centre de traitement des appels, professionnalisme des interlocuteurs de GrDF. Ce résultat est stable par 
rapport à 2013. 

À L’ÉCOUTE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
Le dispositif d’écoute des collectivités territoriales de GrDF repose tout à la fois sur ses relations de proximité, 
une collecte et un traitement des demandes et des réclamations et une enquête de confiance confiée à l’IFOP. 
1701 élus et agents territoriaux se sont librement exprimé sur leur niveau de confiance vis-à-vis de GrDF ainsi 
que sur leur satisfaction à l’égard des services proposés. 
 
Les propos recueillis montrent que la confiance accordée à GrDF demeure stable : 9 interviewés sur 10 se 
déclarant satisfaits des prestations de GrDF en matière de distribution du gaz naturel. 
Les sentiments sur les relations entretenues demeurent très positifs : 93% des élus et 98% des fonctionnaires 
estiment avoir de bonnes relations avec leurs interlocuteurs de GrDF. 
 
En tant qu’opérateur de réseau, spécialiste du gaz naturel, GrDF est considéré comme un partenaire 
indispensable des collectivités pour 90% des interviewés. GrDF continue d’être attendu sur la performance de 
ses prestations, sa capacité à injecter de l’énergie renouvelable dans le réseau et à accompagner les 
collectivités dans leur mise en œuvre de la transition énergétique. 
 

 
 

Deux résultats nationaux significatifs 2014 2013 2012 2011 

Taux de satisfaction à l’égard des relations avec GrDF 94% 95% 95% 96% 

Taux de satisfaction des prestations de distribution 93% 97% 98% 97% 
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RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE POUR LES PRINCIPAUX ITEMS  
AU NIVEAU EST 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Au niveau régional,  
l’écoute collectivités locales 
a mis en évidence : 
 
236 élus et 41 fonctionnaires se sont exprimés lors de l’enquête annuelle. 
93 % confirment la confiance accordée à GrDF sur la distribution du gaz et la sécurité du réseau. 
94 % soulignent la qualité des relations avec les interlocuteurs de GrDF, leur disponibilité, leur expertise. 
L’appréciation de la qualité des travaux progresse, avec 90 % d’avis positifs. 
Un accompagnement plus fort est attendu sur les innovations liées au réseau gaz : biométhane, GNV, 
combinaison gaz/ ENR, compteurs communicants. 
La relation concessionnaire est perçue comme confiante pour 84 % des répondants, avec un souhait de 
plus d’échanges autour des CRACs. 
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LA GESTION ET LE TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS 
Avec 39000 réclamations comme en 2013, le nombre de réclamations se stabilise dans les outils classiques 
d’enregistrement mis à disposition des fournisseurs et des clients.  
 
Il devient nécessaire de mieux collecter et enregistrer les réclamations orales et internet. En effet ces supports 
sont plus fréquemment utilisés et se substituent pour partie aux courriers. De plus ces moyens rapides 
d’interpellations qui permettent aussi des réponses rapides, peuvent être porteurs de typologies de 
réclamations (comme le respect des rendez-vous) qui ne feraient pas naturellement l’objet d’une démarche 
courrier. C’est l’enjeu pour GrDF en 2015 de relever le défi de l’enregistrement de l’ensemble des réclamations 
multi-canal. 
 
Avec plus de 22 millions de relevés par an, un taux aussi minime soit-il de défaillances, conduit à une 
volumétrie importante de réclamations. Toutefois sur ce thème, la baisse constatée en 2014 est de plus de 20% 
par rapport à 2013. Les réclamations sur les interventions ponctuelles de mise en service, ou de mise hors 
service, ou de changement de fournisseur, sont en augmentation du même taux. Cette translation d’une même 
volumétrie entre les grandes activités du distributeur trouve partiellement son explication dans une meilleure 
qualification de celles-ci lors de l’enregistrement. 
 
Les délais de traitement des réclamations restent à des mêmes niveaux de performance élevés, avec plus de 
98% de respect des objectifs fixés en terme de délai. 
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Des partenariats solidement ancrés dans les territoires 

 
Par sa mission de service public et ses relations au quotidien avec les collectivités territoriales, GrDF est une 
entreprise responsable et engagée sur l’ensemble du territoire. 
 
Depuis 2009, l’entreprise développe une politique de parrainage et mécénat qui marque sa solidarité et 
incarne sa proximité avec les territoires dans lesquels elle exerce son activité. 
 
L’évolution du paysage énergétique et des attentes des collectivités ont conduit GrDF à faire évoluer sa 
politique de partenariats début 2014. Elle repose dorénavant sur deux axes : « Solidarité – Social – Insertion » 
et « Ecologie urbaine – Biodiversité ». 

 
Les partenariats de GrDF sont construits pour : 

 enrichir le dialogue avec les collectivités territoriales et les structures locales ; 

 appuyer et soutenir leurs projets ; 

 co-construire avec elles des actions durables ; 

 favoriser l’insertion des jeunes.  
 
Les axes « Solidarité – Social – Insertion » et « Ecologie urbaine – Biodiversité » se traduisent par la signature 
de conventions entre GrDF et des fédérations ou associations. Les représentants locaux de ces dernières 
pilotent les actions menées au cœur des territoires avec les collectivités et GrDF. 
 

AXE SOLIDARITE – SOCIAL - INSERTION 
 
Le 26 novembre 2014, un contrat de trois ans renouvelable avec la Fédération française de basket-ball (FFBB), 
porteuse tout comme GrDF d’une mission de service public, a été signé.  Ce nouveau partenariat à forte 
dimension solidaire marque la volonté de GrDF d’être un acteur de l’insertion par le sport. Il promeut les 
valeurs du basket (fair play, intégration, solidarité) réunies au sein du programme FFBB Citoyen et le 
développement de la pratique du basket pour tous. Ce programme est soutenu gracieusement par Tony 
Parker.
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Il s’articule autour de trois volets : 

 l’ouverture de centres Génération Basket (CGB) chaque année : stages gratuits d’une semaine pendant 
les vacances scolaires pour filles et garçons de 8 à 18 ans, licenciés ou pas. Ces stages de découverte, 
d’initiation et de perfectionnement encadrés par un moniteur brevet d’État et des animateurs de 
proximité favorisent les rencontres et l’apprentissage des règles sportives et sociétales tout en 
promouvant les valeurs du basket ; 

 

 
 

 l’organisation aux côtés de la FFBB de 14 tournois régionaux et nationaux de basket 3X3 dans une 
dizaine de communes.  

 la rénovation et la construction de playgrounds (demi-terrain extérieur de basket) : un outil fort au 
service de la cohésion par le sport. Il est à noter que le playground se prête idéalement à la pratique 
du 3x3.   

 
Depuis octobre 2013, GrDF accompagne l’association « Cuisine mode d’emploi(s) avec Thierry Marx », initiative 
d’insertion par la formation aux métiers de la restauration du chef cuisinier Thierry Marx, ambassadeur de la 
cuisine à la flamme du gaz naturel. 
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Cette formation sélectionnée par l’Elysée parmi les quinze innovations sociales qui révèlent et encouragent les 
projets innovants propose à des adultes demandeurs d’emploi et/ou en difficulté d’insertion d’obtenir un 
certificat de qualification professionnelle en cuisine, son équivalent en boulangerie et en service au terme de 
huit semaines d’apprentissage et quatre d’immersion.  
Sur 186 stagiaires formés depuis automne 2013, 158 ont trouvé un emploi. 
 
Mais l’insertion se fait aussi par le jardinage grâce au financement de projets de jardins-potagers dans le cadre 
du partenariat national avec les Jardins de Cocagne. En 2014, le Réseau Cocagne a reçu 126 demandes 
d’accompagnement à la création de jardins. Dix initiatives ont été accompagnées, auxquelles s’ajoutent cinq 
Structures d'insertion par l'activité économique (SIAE), soit la création de 62 emplois. 
 
Depuis 2009, GrDF aide la Fédération française des banques alimentaires (FFBA) à subvenir aux besoins des 
personnes en difficulté. Ce devoir de solidarité est cher aux salariés de l’entreprise comme le démontre chaque 
année leur engagement au moment de la collecte nationale (28 et 29 novembre). Elle s’est organisée cette 
année dans quelque 9 000 lieux de collecte (magasins, écoles, mairies…) et a rassemblé plus de 500 salariés de 
GrDF, sur les 125 000 bénévoles que comptent les 102 banques alimentaires et antennes. Grâce à la collecte 
près de 25 millions de repas ont pu être offerts à plus de 1,4 million de personnes. Pour marquer ses 30 ans 
d’existence, la FFBA était présente sur le parvis de l’Hôtel de Ville de Paris durant les deux jours de la collecte. 
GrDF s’est associé à cette opération de sensibilisation des franciliens à la précarité et au gaspillage 
alimentaires, notamment par l’organisation d’une opération « Une photo avec un sourire = un repas » qui a 
permis d’offrir 7 000 repas. 

ÉCOLOGIE URBAINE, BIODIVERSITE : CONSTRUIRE LA VILLE DE DEMAIN 
 
Depuis 2011, GrDF adhère à la Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB), déclinaison majeure de la 
Stratégie nationale de développement durable (SNDD) et réponse aux engagements du Grenelle de 
l’Environnement. 
 
GrDF fait de la préservation de la biodiversité une priorité à part entière de sa politique de Développement 
durable et, dans ce cadre, s’organise pour prendre en compte la biodiversité dans ses activités opérationnelles.  
GrDF a ainsi initié des études pour évaluer les interactions de ses activités de chantier avec la biodiversité 
(rejets polluants, perturbation des milieux pendant les travaux, etc.). L’objectif est de construire une 
méthodologie et des outils permettant de prendre en compte la biodiversité lors des interventions sur le 
réseau de gaz naturel. Pour cela l’entreprise est accompagnée dans cette démarche par le Muséum National 
d’Histoire Naturelle, en association avec la Fédération nationale des travaux publics (FNTP).  
 
Cet attachement à la préservation de la biodiversité s’illustre aussi par le soutien au réseau de jardins familiaux 
gérés par la Fédération Nationale des Jardins Familiaux et Collectifs et (FNJFC). Implantés au cœur des quartiers 
et sur l’ensemble du territoire, les multiples actions de la FNJFC contribuent au mieux vivre en ville, en créant 
du lien social dans un environnement urbain de qualité. 
 
Pour le compte des Jardins de Ginestous, quartier résidentiel toulousain, GrDF a demandé à six étudiants de 
l’Institut Galilée (école d'ingénieurs de l'Université Paris 13 à Villetaneuse, 93, dont GrDF est partenaire) 
d’étudier la faisabilité d’une installation d’une unité de pompage solaire à partir du puits pour l’arrosage avec 
récupération des eaux de pluie. 
 
Par ailleurs, GrDF possède sept ruchers de six ruches chacun et les fait exploiter par les apiculteurs de l’UNAF. 
Des animations pédagogiques en présence d’enfants ou autres ont régulièrement lieu dans chacune des sept 
villes où sont implantés les ruchers, en particulier au moment de la production du miel. 
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Enfin en partenariat avec Natureparif, GrDF a soutenu pour la cinquième année consécutive l’organisation du 
5ème «Prix de la capitale française de la biodiversité» dont le thème était «Agriculture urbaine et biodiversité». 
La Ville de Strasbourg a été récompensée grâce à son ensemble d’actions comme le parc naturel urbain, des 
potagers urbains collectifs, le soutien aux circuits-courts, des modes de culture alternatifs ou la reconversion de 
parcelles agricoles intensives en bio.  

 

Avec GrDF et Villers-lès-Nancy, le jardin partagé s’installe en ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partenaires pour la formation des jeunes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARELOR et GrDF, un partenariat plein d’énergie au service des locataires 

Le 10 décembre 2014, François WERNER, Maire 
de Villers-lès-Nancy et Patrick GAUFFRE, Délégué 
Territorial GrDF ont signé une convention de 
partenariat pour la création d’un jardin partagé. 
Au cœur de la Ville, une activité commune de 
jardinage facilitera la création de liens de partage 
et de solidarité entre les habitants, désireux de 
pratiquer le jardinage dans un mode de 
développement durable.  
Depuis 2009, GrDF s’engage pour l’écologie 
urbaine, la préservation de la biodiversité, le 
«mieux vivre en ville» et l’intégration sociale. 
 

Le 19 mai 2014, Carole COLLE, Directeur de GrDF 
réseaux Est a remis au Lycée Héré de Laxou et au 
CFA de Pont-à-Mousson la somme de 164 050 €. 
Elle permettra notamment l’aménagement d’un 
terrain d’entrainement au sein du Lycée Héré, où 
les élèves alternants apprendront la pratique 
professionnelle liée à leur diplôme. GrDF, le Lycée 
Héré de Laxou et le Centre de Formation des 
Apprentis de Pont-à-Mousson ont noué un 
véritable partenariat au service de l’intégration 
professionnelle et de l’emploi local. 

Le 15 octobre 2014 en préfecture de Région, 
Sandra LAGUMINA, Directeur Général de GrDF, Jean-Marie 
SCHLERET, Président d’ARELOR* et Christophe LEBLANC, 
représentant le Préfet de Lorraine ont signé une convention de 
partenariat visant à améliorer la qualité de service rendu aux 
locataires : accès facile en toute sécurité à l'énergie gaz naturel 
et amélioration de la performance énergétique des logements 
sociaux. Une meilleure maitrise de l’énergie qui sert les 
locataires.  
*ARELOR: ARELOR assure le rôle d’interface entre les organismes HLM, les fédérations, 

l’Union Sociale pour l’Habitat, soit 33 structures HLM et 160 000 logements  

 



GrDF à vos côtés 
pour la transition 

énergétique 
des territoires 
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GrDF VOUS ACCOMPAGNE VERS VOS OBJECTIFS ÉNERGIE-CLIMAT 
A l’heure où l’énergie représente un enjeu social, économique et environnemental majeur pour les territoires, 

GrDF s’engage pour faire de votre réseau de gaz naturel, un vecteur local de la transition énergétique. Qu’il 

s’agisse d’aménagement urbain, de PCET, de SCoT, ou de réflexions plus globales sur la planification 

énergétique territoriale, GrDF accompagne collectivités et acteurs territoriaux dans leur démarche de 

prospective.  

LES ATOUTS DE VOTRE RÉSEAU DE GAZ NATUREL 
Propriété des collectivités territoriales, le réseau est un outil d’aménagement pour valoriser les programmes de 

construction ou de rénovation éco-efficace à un coût maîtrisé, 

 

C’est un véritable atout pour limiter les investissements des collectivités en terme d’infrastructures, il est 

disponible pour mettre en œuvre des solutions performantes permettant d’atteindre dès à présent les objectifs 

de la Réglementation Thermique  et de répondre aux labels Bâtiment à Energie POSitive (BEPOS) tout en 

valorisant une part importante d’énergies renouvelables (solutions gaz naturel et solaire thermique, solaire 

photovoltaïque, récupération de chaleur dans l’air, dans le sous-sol, récupération de chaleur sur les réseaux 

d’eaux usées, les boucles d’eau…), 

 

Le gaz naturel est toujours une énergie compétitive dans un contexte d’augmentation des prix des énergies : 

sur la base des prix disponibles au 1er janvier 2014, le gaz naturel génère une économie de 20 à 50% par 

rapport aux autres énergies comparées (Source : MEDDE/CGDD/SOeS/Base Pégase - Prix mensuels, pour des 

usages chauffage et eau chaude domestiques, mis à jour en décembre 2013). 

VOTRE RÉSEAU : UN INVESTISSEMENT DISPONIBLE, VECTEUR D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 
Imaginer l’avenir… 

Valorisation des déchets locaux, réduction des émissions de gaz à effet de serre, production locale d’énergie 

renouvelable, l’injection de biométhane dans le réseau de gaz naturel cumule les atouts pour répondre aux 

grands enjeux énergétiques et environnementaux des territoires. Les sites d’injection de biométhane sont 

ancrés dans l’économie des territoires : le développement de la filière permet la création d’emplois locaux et 

non délocalisables, impulsant l’émergence d’une véritable économie circulaire au niveau local.  
 
En favorisant l’injection de biométhane dans leur réseau de gaz naturel, les collectivités territoriales, aux côtés 
de GrDF, participent au développement d’une nouvelle filière d’EnR. Distribué grâce au réseau de gaz naturel, 
le biométhane répond à la fois aux besoins en énergie des bâtiments et aux enjeux de mobilité (biométhane 
carburant pour les véhicules, contribuant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
locaux dans les transports). 
 

 

GrDF à vos côtés pour la transition 
énergétique des territoires 
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GrDF agit aux côtés des collectivités locales et des professionnels pour que cette nouvelle filière soit une 
solution concrète à la transition énergétique des territoires.  

Après la première injection de biométhane dans le réseau de distribution de Lille Sequedin, en 2011, les 
installations Méthavalor, portées par le SYDEME (Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets 
Ménagers de Moselle-Est) ont commencé à injecter du biométhane dans le réseau de distribution en mai 2013. 
Une station de distribution de biométhane carburant est à disposition du grand public, des véhicules de 
collecte de déchets du site et de la flotte de bus de l’Intercommunalité. 

Enfin, en août 2013, le premier site d’injection de biométhane produit à partir de déchets agricoles a été mis en 
service à Chaume-en-Brie en Seine et Marne. 

En 2014, 3 autres sites ont été raccordés aux réseaux de distribution : AgriBiométhane à Mortagne sur Sèvre, 
qui valorise des déchets agricoles et agro-alimentaires, Létang Biogaz à Sourdun et O’Terres Energies à Ussy sur 
Marne qui sont 2 sites agricoles. 

A fin 2014, 6 sites injectent donc du biométhane représentant un potentiel d’injectable de 70 GWh/an, soit la 
consommation de près de 6000 foyers (hypothèses : 8200 heures de fonctionnement pour l’injection, sur la 
base de la consommation du client moyen de GrDF = 12 MWh/an).   

En complément de la filière de production de biométhane à partir de déchets, d’autres filières de gaz verts sont 
en étude à base de bois et de paille, dès 2020, voire au-delà de micro-algues. Loin de se concurrencer, ces 
différentes filières se complèteront pour maximiser la part d’énergie renouvelable dans le réseau gaz. 

Qu’est-ce que le biométhane ? 
Le gaz vert ou biométhane est un gaz d’origine renouvelable, produit par la 
méthanisation de déchets ménagers, agricoles, d’industries agro-alimentaires…, ou par 
captage du gaz produit en décharges (ou ISDND, Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux). Le développement du biométhane est un outil  pour répondre aux 
exigences des directives européennes et aux  objectifs du  Grenelle de l’Environnement 
pour 2020 : réduction des émissions de gaz à effet de serre, intégration de 23% d’EnR 
dans la consommation d’énergie finale et 10% dans les transports. A l’échelle 
territoriale, c’est une solution pour agir sur le changement climatique global tout en 
valorisant des ressources locales. 
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Objectif Facteur 4 : la contribution de GrDF au Débat sur la Transition Énergétique. 

Au plan national, GrDF a proposé un scénario qui permet de répondre à l’engagement de la France de diviser 

ses émissions de gaz à effet de serre par quatre à l’horizon 2050 grâce  à la  diversification des sources 

énergétiques et la transformation du réseau de gaz naturel en un réseau vecteur d’énergies renouvelables 

amené à distribuer 73% de « gaz verts » à l’horizon 2050. 

A retenir :  

 Le réseau gazier a la capacité de stocker de grandes quantités d'énergie, et peut ainsi stocker les 
excédents de production des énergies renouvelables électriques.  

 Grâce à la méthanisation, l'alimentation des foyers via le réseau gazier pourrait être en grande 
partie faite à partir du biométhane.  

 Le gaz naturel véhicules (GNV) ou le biométhane carburant sont utilisés par un nombre croissant de 
collectivités territoriales, entreprises, etc. pour leur flotte de véhicules utilitaires, leurs bus, leurs 
véhicules de transport de marchandises 

 La synergie entre les réseaux électrique et gazier pour atteindre à terme un système énergétique 
totalement renouvelable est d'ores et déjà possible. 
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GrDF ACCOMPAGNE VOS PROJETS : QUELQUES RÉALISATIONS DANS VOTRE RÉGION 
 

La boutique éphémère du chauffage 
 
Le 4 septembre 2014, en présence d’élus du sillon Mosellan, GrDF et ses 
partenaires ont inauguré la première «boutique du chauffage» en 
Moselle, au centre Leclerc d’Hauconcourt (57). Durant un mois, les 
conseillers en boutique ont accompagné les clients dans leur projet de 
chauffage ou de rénovation. 
Innovante, la «Boutique éphémère» du chauffage répond aux attentes de 
proximité des consommateurs qui souhaitent un contact non virtuel, des 
démarches simples et un véritable appui de professionnels du gaz 
reconnus. Ainsi, 13 partenaires fabricants de matériels et plombiers 
chauffagistes ont exposé leurs derniers modèles de chaudières à 
condensation. Ces professionnels du gaz ont été présents pour orienter les 
clients vers un chauffage performant allégeant leurs factures d’énergie. 

 

GrDF avec la Ville de Forbach et l’Ademe pour développer la pile à combustible 
 
Une expérimentation de chaudières fonctionnant avec une pile à combustible a démarré en octobre 2014 à 
Forbach. Trois chaudières, qui combinent gaz et hydrogène comme combustibles, ont été mises en 
fonction dans une crèche, un logement communal et des logements privés. Ce système présente de 
nombreux avantages, à la fois pour le client final -en réduisant sa facture énergétique (gaz + électricité) 
grâce à la production locale d’électricité au prix du gaz naturel, pour le réseau électrique -en réduisant le 
phénomène de pointe électrique grâce à l’autoconsommation de l’électricité produite, et pour 
l’environnement -en réduisant fortement la consommation d’énergie primaire (plus de 50 % de gain par 
rapport à des solutions traditionnelles) et les émissions de CO2. Il positionne ainsi les solutions gaz naturel 
comme une réponse performante face aux ambitions des futurs bâtiments à énergie positive (Bepos). 

 

Bus GNV à Nancy 
 
Depuis 1995, la Communauté Urbaine du Grand Nancy a fait le choix de l’innovation, en se dotant d’une 
flotte de bus roulant au gaz naturel. La collectivité a ainsi remplacé progressivement ses véhicules roulant 
au gasoil, par des bus GNV pour la desserte de ses 20 communes. Ce choix a été confirmé en 2013, par la 
mise en service d’une ligne de 24 bus à haut niveau de service (BHNS) véhiculant près de 16 000 voyageurs 
par jour. 
Equipée de 4 compresseurs GAZPACK 70 de 1 000 Nm3/h, la station alimente 1 kilomètre de canalisations 
aériennes dotées de pistolets de remplissage pour la recharge en gaz naturel des bus à une pression de 
200 bars. La charge se déroule principalement pendant la nuit, afin de garantir l’autonomie nécessaire à 
chaque bus pour parcourir ses 250 kilomètres quotidiens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

«Au Grand Nancy, dans le cadre de la démarche 
d’amélioration environnementale continue, nous 
avons fait le choix de passer toute notre flotte de 
bus au gaz naturel, cela porte ses fruits. 
Carburant propre, le GNV est une des 
alternatives pour répondre à la mobilité durable 
d’aujourd’hui comme demain». 

Laurent GARCIA, Vice-Président de la 
Communauté urbaine du Grand Nancy, 

Délégué aux transports 
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EXTRANET COLLECTIVITES LOCALES DE GRDF 

 
Depuis 2013, GrDF a mis en place l’extranet à destination des collectivités locales.  
 
Simple d’utilisation, ce portail offre à chaque collectivité locale desservie en gaz 
naturel un espace privé contenant des informations personnalisées et des 
éclairages thématiques, notamment en matière de choix énergétique.  
 
Vous y trouverez le contrat de concession régissant la distribution publique de 
gaz sur votre territoire, les derniers compte-rendus d’activité de concession 
établis, des données sur la redevance d’occupation du domaine public, le plan 
de votre réseau, des mémos sur la règlementation travaux, des informations 
sur le projet de modernisation du système de comptage du gaz naturel, etc.  
 

Pour accéder à l’espace privé de votre collectivité, vous devez disposer d’un 

compte utilisateur, à créer sur le site www.grdf.fr, rubrique Collectivités 

territoriales / Accéder à mon espace privé, à l’aide des identifiants et de la 

plaquette de « prise en main » qui vous ont été envoyés. 
 
Un point d’accès unique et personnalisé 

 Un compte utilisateur à créer en ligne à partir de la page d’accueil de grdf.fr 

 Rubrique Collectivités Territoriales > Mes Services > Votre espace Privé > Créer votre espace 

privé 

 



Annexes 
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La clientèle de la concession 
(détail par tarif d’acheminement) 

Depuis le 1
er

 juillet 2007, tous les clients de France métropolitaine peuvent donc mettre en concurrence 
plusieurs fournisseurs et négocier avec eux le prix de la molécule et les services (hors prestations du 
distributeur) correspondant au mieux à leurs attentes. 
 
Les clients de la concession sont répartis par type de tarifs d’acheminement, selon leur consommation. GrDF 
achemine le gaz naturel sur le réseau de distribution pour le compte de tous les fournisseurs agréés jusqu’aux 
points de livraison des clients consommateurs. Cette prestation d’acheminement est distincte de la vente 
(fourniture) de la molécule en elle-même. 
 

Les tarifs d’acheminement comprennent 4 options tarifaires principales (T1, T2, T3 et T4) et une option 

tarifaire spéciale dite « de proximité » (TP), pour des clients ayant aussi la possibilité réglementaire de se 
raccorder au réseau de transport. 
 
Le choix de l’option tarifaire à appliquer à chaque point de livraison revient au fournisseur ou au client. 
 

Clients de la concession 2014 2013 

Nombre de points 
de livraison 

Clients T1 1 491 1 520 

Clients T2 5 207 5 263 

Clients T3 53 54 

Clients T4 2 2 

Clients TP 0 0 

 
TOTAL 6 753 6 839 

Quantités 
consommées (MWh) 

Clients T1 ICS ICS 

Clients T2 ICS ICS 

Clients T3 ICS ICS 

Clients T4 ICS ICS 

Clients TP ICS ICS 

 
TOTAL 132 868 177 785 

Recettes 
d’acheminement (€) 

Clients T1 NC NC 

Clients T2 NC NC 

Clients T3 NC NC 

Clients T4 NC NC 

Clients TP NC NC 

 
TOTAL 1 776 149 1 986 714 

 
  

Annexes 

Les données relatives aux quantités acheminées constituant des Informations Commercialement Sensibles 
(ICS) dont la confidentialité doit être préservée, conformément aux dispositions de l’article L.111-77 du 
code de l’énergie et du décret n°2004-183 du 18 février 2004, GrDF s’engage à les communiquer en 
intégralité et sur simple demande à l’agent de l’autorité concédante qui lui aura été désigné, habilité et 
assermenté pour recevoir de telles informations. 
Votre concessionnaire GrDF reste également à votre disposition pour vous accompagner dans 
l’établissement et la mise en œuvre des Plans Climat Énergie Territoriaux et des Schémas Régionaux Climat 
Air Énergie sur le territoire de la concession. 
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Lexique 

BRANCHEMENT 
Ouvrage assurant la liaison entre la canalisation de distribution et la bride amont du Compteur. 

CLASSE DE PRECISION CARTOGRAPHIQUE DES OUVRAGES EN SERVICE 
Selon l’arrêté du 15 février 2012  les classes de précision cartographique des ouvrages en service se 
définissent comme suit : 
 
classe A : un ouvrage ou tronçon d'ouvrage est rangé dans la classe A si l'incertitude maximale de 
localisation indiquée par son exploitant est inférieure ou égale à 40 cm et s'il est rigide, ou à 50 cm s'il 
est flexible ; l'incertitude maximale est portée à 80 cm pour les ouvrages souterrains de génie civil 
attachés aux installations destinées à la circulation de véhicules de transport ferroviaire ou guidé 
lorsque ces ouvrages ont été construits antérieurement au 1er janvier 2011 ; 
classe B : un ouvrage ou tronçon d'ouvrage est rangé dans la classe B si l'incertitude maximale de 
localisation indiquée par son exploitant est supérieure à celle relative à la classe A et inférieure ou 
égale à 1,5 mètre ; 
classe C : un ouvrage ou tronçon d'ouvrage est rangé dans la classe C si l'incertitude maximale de 
localisation indiquée par son exploitant est supérieure à 1,5 mètre, ou si son exploitant n'est pas en 
mesure de fournir la localisation correspondante. 

CLIENT 
Personne physique ou morale ayant accepté les Conditions Standard de Livraison. 

COMPTEUR 
Installation située à l’extrémité aval du Réseau de Distribution assurant la fonction de comptage du 
gaz livré au Client, complétée, le cas échéant, de la fonction de détente et de régulation de pression. 

CONTRAT D’ACHEMINEMENT 
Contrat conclu entre un GRD et un Fournisseur (ou son mandataire) en application duquel le GRD 
réalise une prestation d’acheminement de gaz. 

CONTRAT DE FOURNITURE 
Contrat conclu entre le Client et un Fournisseur en application duquel le Fournisseur vend au Client 
une quantité de gaz. 

DISPOSITIF DE MESURAGE 
Ensemble constitué du Compteur et des systèmes ou procédures utilisés par le GRD pour déterminer 
les quantités livrées au Point de Livraison. Les volumes mesurés par le Compteur sont, pour les 
besoins de la facturation et conformément aux normes professionnelles en vigueur en France, 
ramenés en Mètres Cubes Normaux et transformés en kWh par multiplication par le Pouvoir 
Calorifique Supérieur (P.C.S.) moyen. Cette valeur est une moyenne, sur la période considérée, des 
mesures et calculs que le GRD réalise ou fait réaliser dans le respect de la réglementation. 

EXPLOITATION 
Toutes actions techniques, administratives et de management destinées à utiliser un ouvrage dans les 
meilleures conditions de sécurité, de continuité et de qualité de service. 

FOURNISSEUR 
Prestataire de la vente de gaz au Client (pouvant également être dénommé « Vendeur »), mandaté 
par le GRD comme interlocuteur unique du Client. 
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GAZ 
Gaz répondant aux spécifications techniques imposées sur le Réseau de Distribution en application 
des prescriptions réglementaires. 

GRD 
Gestionnaire du Réseau de Distribution. 

INSTALLATION INTÉRIEURE 
L’installation intérieure du Client commence (sauf dispositions particulières inscrites au cahier des 
charges de concession) à l’aval du Compteur. Dans le cas des conduites montantes sans compteur 
individuel, elle commence à l’aval du robinet de coupure individuel. 

MÈTRE CUBE NORMAL OU M
3
 (N) 

Quantité de gaz qui, à zéro degré Celsius et sous une pression absolue de 1,013 bar, le gaz étant 
exempt de vapeur d’eau (gaz sec), occupe un volume d’un mètre cube. 

MISE EN SERVICE OU REMISE EN SERVICE 
Opération consistant à rendre durablement possible un débit permanent de gaz dans une installation. 

MISE HORS GAZ 
Opération consistant à purger une installation du gaz combustible pour le remplacer par de l’air ou un 
gaz inerte. 

MISE HORS SERVICE 
Opération consistant à rendre impossible un débit de gaz dans une installation ou un réseau. 

OUVRAGES DE RACCORDEMENT 
Ensemble des ouvrages assurant le raccordement de l’Installation Intérieure à la canalisation de 
distribution. Les ouvrages de raccordement sont constitués du Branchement et du Compteur. 

POINT DE LIVRAISON 
Point où le GRD livre au Client du gaz en application des Conditions Standard de Livraison. Le Point de 
Livraison est la bride aval du Compteur ou le raccordement aval du robinet de coupure individuel en 
cas d’absence de compteur individuel. 

PRESSION DE LIVRAISON 
Pression relative du gaz au Point de Livraison. 

QUANTITÉ LIVRÉE 
Quantité d’énergie provenant des relevés réalisés au moyen du Compteur ou bien quantité corrigée 
en cas de dysfonctionnement du compteur. 

RÉSEAU DE DISTRIBUTION 
Ensemble d’ouvrages, d’installations et de systèmes exploités par ou sous la responsabilité du GRD, 
constitué notamment de canalisations (réseaux MPC, MPB, MPA, BP), de branchements, d’organes de 
détente, de sectionnement, de systèmes de transmission, etc. à l’aide duquel le GRD réalise des 
prestations d’acheminement de gaz dans le cadre de Contrats d’Acheminement. 

RÉSEAU MPB 
Réseau de distribution dont la pression normale de service est comprise entre 0,4 (zéro virgule quatre) 
bar et 4 (quatre) bars. 
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GrDF  
Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 euros • Siège social : 6, rue Condorcet 75009 PARIS  • RCS Paris 444 786 511 

C
o

n
ce

p
ti

o
n

 : 
A

te
lie

r 
P

at
ri

ck
 G

u
ill

o
n

 •
 R

éa
lis

at
io

n
 : 

O
p

ti
p

ag
e 

• 
C

ré
d

it
s 

p
h

o
to

 : 
p

h
o

to
th

èq
u

e 
G

rD
F 

et
 G

et
ty

 Im
ag

es
 /

 D
en

n
is

 K
. J

o
h

n
so

n
 /

 A
n

d
re

sr
. 

 
 







































































































































Délégation de service public du réseau de chaleur 2 014

Rapport annuel du Maire

Délégataire : Dalkia France



I. Données générales

Données contractuelles

Le 1er juillet 2008, la société Dalkia, groupe EDF, a été retenue dans le cadre
d’une Délégation de Service Public pour la construction, le financement, la conduite
et l’exploitation des installations pour une période de 25 ans.

Données techniques

Créé  en 1969,  le  réseau  de chauffage urbain  de la  ville  de  Saint-Dié-des
-Vosges a vu sa longueur doubler en 2010 avec la création d’une nouvelle branche
en direction du centre hospitalier Saint-Charles.

La production de chaleur s’effectue à partir d’une chaufferie biomasse d’une
puissance  de  6  MW  ainsi  que  de  la  chaufferie  « historique »  composée  de
2 chaudières gaz de 7,5 MW unitaire et d’une chaudière mixte gaz/fioul domestique
de 4 MW.

Aujourd’hui,  ce  sont  7,7  kilomètres  de  canalisations  qui  fournissent  la
chaleur  à  plus  de 3  500 équivalents-logements  à  travers  49 sous-stations  et  51
abonnés pour une puissance annuelle de 17953 KW. Cela représente une énergie
de 34826 MW délivrés aux différents abonnés en 2014.

La biomasse : une filière valorisée pour un coût ma îtrisé

Le  choix  de  miser  sur  la  biomasse  (ou  bois-énergie)  correspond  à  une
politique de développement durable et à une volonté d’agir pour maîtriser les coûts
de  la  prestation  chauffage.  Cette  installation  biomasse,  qui  a  produit  86 %  de
l’énergie totale distribuée en 2014 par le réseau, permet aux abonnés de bénéficier
d’une  TVA réduite  à  5,5 % sur  la  partie  combustible  et  de  garantir  une stabilité
économique par rapport aux combustibles fossiles.

Ce choix participe activement à la diminution des gaz à effet de serre avec
plus 6 000 tonnes de CO2 évitées par an (par rapport à une solution tout gaz) soit
l’équivalent de 2 500 véhicules retirés de la circulation chaque année.

Le  décret  2013-814  du  11  septembre  2013  modifie  la  nomenclature  des
installations  classées  et  donne  une  nouvelle  définition  à  la  biomasse.  Ainsi,  à
compter du 1er janvier 2014, date d’entrée en vigueur des textes réglementaires, la
chaufferie biomasse de Saint-Dié n'utilise plus de biomasse contenant des déchets
de l'industrie du bois.



2. Données financières

Le résultat de l’année 2014 s’établit à +47 K€.

 Les principaux faits marquants sont :

- la fin du crédit-bail sur les réseaux

- la forte évolution de la provision Gros Entretien et Réparation

Le résultat cumulé est de - 1 357 K€.

3. Qualité de service rendu aux abonnés

La  concession  Dalkia,  groupe  EDF,  est  certifiée  ISO  9001  version  2008
n°2011/40196.1 depuis1995. Le certificat a été reno uvelé le 14 juin 2013.

Aucun incident n’est intervenu en 2014, la disponibilité du réseau s’est élevée
à 100 % durant cet exercice.

4. Investissements d’amélioration des installations

Une remise en état du pied de la cheminée a été effectuée sur la chaufferie
gaz/fioul,  ainsi  que  la  modification  de  la  programmation  de  la  cascade  des
chaudières.

Sur la chaufferie biomasse, différentes interventions ont été réalisées, il s’agit
de remplacement de matériel et de remise en état de groupes hydrauliques.

5. Perspectives de raccordements ou dé-raccordement s

- Cour de la poste à la place de l’ancien centre de tri : 55 logements

- Complexe cinématographique

- Nova Bowling a été raccordé en fin d’année 2014

Le bâtiment Vosgelis Bourgogne va être détruit et sera dé-raccordé



6. Actions environnementales

L’année 2014 a été marquée par un audit sur site du conseiller à la sécurité
pour  le  transport  de  marchandises  dangereuses  (dépotage  fioul  domestique,
notamment). 

Un  système  de  gestion  des  déchets  banals  a  été  mis  en  place,  caisse
spécifique pour les tubes fluorescents, containers à piles, containers à aérosols, …

Un registre des déchets et un archivage des bordereaux de suivi ont été mis
en place afin d’avoir une plus grande traçabilité.

7. Actions sur l’emploi local

L’année 2014 a été marquée par différentes actions sur l’emploi local, dont :

-  Travaux de gros entretien et renouvellement : participation des entreprises
locales aux différents chantiers (réfection du pied de la cheminée de la chaufferie
gaz/fioul,  remplacement  des  tuyauteries alimentant  Vincent  Auriol  par  un tronçon
plus performant, …)

-  Renforcement  de  la  filière  bois  locale :  pérennisation  de  l’exploitation
forestière,  de  la  logistique,  de  la  plate-forme  de  préparation…  L’ADEME  estime
que1 000 tonnes de bois consommées génèrent 1 ETP (x4 par rapport aux énergies
fossiles), soit 12 emplois directs ou indirects pour la filière bois énergie locale.



Contrat de Partenariat portant sur la réalisation et le
fonctionnement d'un centre aqualudique pour la ville de

Saint-Dié-des-Vosges

Rapport du Maire

Cocontractant     : Aquadié



1. TRAVAUX DU CENTRE AQUALUDIQUE

Aquadié est titulaire d’un contrat de partenariat conclu avec la ville de Saint-Dié-des-Vosges pour
une durée de 25 ans à compter de la livraison des ouvrages.

La date effective de Mise en Service des Biens a ainsi eu lieu le 17 janvier 2014. L’ouverture des
portes au public a eu lieu le 22 janvier 2014.

2. OUVERTURE ET FREQUENTATION

Les missions de service public d'AquaNova America

AquaNova América accueille les élèves des écoles privées et publiques de la ville de Saint-Dié-des-
Vosges ainsi que les élèves des écoles publiques de la Communauté de Communes de Saint-Dié-
des-Vosges qui en font la demande.
Les collégiens et lycéens sont également accueillis à la demande.

Les  clubs  de  la  ville  disposent  également  de  créneaux  d’entraînement  (SNR,  CN compétition,
Triathlon Club Déodatien, Saint-Dié Plongée et club de Sports Adaptés)

En 2014 :
432 heures d’ouvertures dédiées à l’accueil des scolaires primaires
15 899 entrées scolaires se répartissant en 10 806 entrées primaires et 5 093 entrées collégiens et
lycéens.
4 132 heures dédiées au club

Les entrées classiques

Quelques chiffres sur la fréquentation de l’année 2014 :
- 1 136 abonnements annuels vendus
- 772 abonnements trimestriels vendus
- 2 961 pass activités
- 92 385 entrées unitaires

AquaNova America  propose 28 cours d'aqua-fitness,  24 cours  de fitness  et  7 cours de natation
enfants par semaine 

12 % des entrées unitaires sont des entrées de Déodatiens, 

28 %  des entrées unitaires sont des entrées d’habitants de la communauté de communes

40 % des abonnés sont Déodatiens

57 % des abonnés sont issus de la communauté de communes

Le chiffre d'affaires

Le montant du chiffre d'affaires réalisé en 2014 s'élève à 1 289 886,18 €.

Le montant des reversements à la Ville s’élève à 1 109 154,63 €, soit 86 004,63 € (8,4%) de plus
que le chiffre d’affaires de référence contractuel fixé, après avenant, à 1 023 150 €.

L’intéressement reversé par la Ville, d’un montant de 51 603 € (60% de l’excédent), est réparti
comme suit :
- intéressement de l’exploitant (50/60ème) : 43 002 €
- intéressement du partenaire privé (10/60ème) : 8 601 €

L’intéressement de la Ville sur la marge des recettes annexes s’élève à 2 623 €, correspondant à
20 % de la marge brute sur les recettes annexes (boutique, distributeur).

Evolutions

Les échanges avec Aquadié ont permis d’introduire les évolutions suivantes :
- une nocturne supplémentaire,
- des tarifs communautaires sur les entrées individuelles.
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Dans le  cadre des transports  urbains,  la  Ville  de Saint-Dié-des-Vosges a délégué en 2007 sa
compétence à la Société TRANSDEV qui assure l’exploitation, le financement des biens nécessaires et
la gestion du service public de transport de voyageurs.

1. Le service existant sur le territoire

a.       Le périmètre
Le Service public délégué s’exerce à l’intérieur du périmètre de transport urbain (PTU) dont les limites
territoriales sont celles de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges.

b.       La durée 
La DSP existante a été conclue pour une durée de 8 ans et arrive à échéance le 31/08/2015.

c.       La consistance du service 
Le réseau de transports publics de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges comprend plusieurs services :

-le service de transport collectif urbain qui comprend 3 lignes urbaines régulières : « L1, L2, L3 »,
-le service de transport à la demande qui comprend 2 lignes : « L4, L7 »,
-le service de transport à la demande fonctionnant sur le principe zonal : « 6 zones : Les trois Villages,
Robache, La Vigne Henry, L’Ormont, Le Kemberg, La Madeleine »,
-le service de transport scolaire qui comprend 3 lignes : « A, B, C ».

d. L’état des véhicules
L’âge moyen du parc urbain de véhicules est relativement neuf (6,9 ans), ce qui génère un confort
d’usage (hors véhicule de réserve).

2. Les objectifs de la délégation de service public du réseau de transports publics

Cette année d’exploitation a engendré quelque modification sur le réseau. 
Un nouvel arrêt « Charles TRIMBACH », rue Charles TRIMBACH a été mis en place permettant une
desserte plus proche de cette zone d’habitation et un accès à Pôle Emploi. 
La vente de la gamme sociale initialement réalisée au CCAS, a été transférée en Mairie favorisant un
point d’entrée unique aux Déodatiens pour réaliser l'ensemble de leurs démarches administratives.
En raison de la modification du rythme scolaire mise en place à la rentrée de septembre 2014, la Ville
de  Saint-Dié-des-Vosges  a  sollicité  Bus  Est  afin  d’apporter  quelques  modifications  à  la  desserte
assurée par la ligne scolaire C.

Un avenant a complété la convention existante en 2014 afin de répondre à cet objectif :

-Avenant N°10 : Modification de la desserte sur la ligne scolaire C :
-Une inversion de la desserte des arrêts « Lycée Jules Ferry » et « École Gaston COLNAT » les lundis,
mardis, jeudis et vendredis de période scolaire,
-Une intégration de la desserte de l’arrêt « École Gaston COLNAT » les mercredis matin et midi de
période scolaire.



3. Bilan de l'Année 2014

a.       En termes de Fréquentation

Tableau représentant la fréquentation des différentes lignes du réseau pour l’année 2014 :

Fréquentation par ligne en 2013 Cumul 2014 Écart en valeur 2014/2013 Écart en % 2014/2013

L1 391 340 -8824 -2

L2 6 200 -159 -3

L3 11 557 -509 -4

L4 0 0 0

L7 6 375 226 4

Total Urbain 415 472 -9 266 -2,18

LA 12 479 284 2

LB 8 906 19 0

LC 4 736 771 19

Total Scolaire 26 121 1 074 4,29

Total Taddéo 2 089 -548 -20,78

Total Déobus 443 682 -8 740 -1,93
*Source : Rapport d’activité de la Société TRANSDEV 2014

La fréquentation totale du réseau a baissé de 1,93% par rapport à 2013. (443 682 passagers contre
452 422 en 2013). Il y a une fréquentation plus soutenue au moment des rentrées des classes et lors
de la période scolaire.

La L1 est  la ligne principale du réseau qui représente 94% des validations.  Et,  la  ligne scolaire  A
représente 48% des validations.
En 2014, un arrêt a été intégré cette ligne :
-Charles TRIMBACH.

Les autres lignes régulières L2-L3 ont une fréquentation assez faible.
En ce qui concerne le transport à la demande, les lignes qui ne sont pas sollicitées ne représentent
aucun  coût  supplémentaire  pour  la  collectivité.  La  L4  par  exemple  n’a  pas  de  fréquentation.  En
revanche, la L7 a une hausse de fréquentation.



b.       La gamme tarifaire

*Source : Rapport d’activité de la Société TRANSDEV 2013

Depuis sa modification en septembre 2013, la gamme tarifaire 2014 n’a pas évoluée.

c. Les recettes commerciales

Tableau représentant les recettes commerciales pour l’année 2014 :

Recettes (€TTC) Recettes 2014 Écart valeur 2014/2013 Écart en % 2014/2013

Ticket unité 141 088 -3 327 -2,30

Carte 10 voyages 30 516 -348 -1,13

Pass Mensuel Adulte 55 764 448 0,81

Pass Mensuel Jeune 33 408 848 2,60

Pass Annuel Adulte 1 040 -352 -25,29

Pass Annuel Jeune 2 952 408 16,04

Pass Scolaire 2 240 240 12

Pass Mensuel Adulte Multimodal 0 -16 -100

Pass Mensuel Jeune Multimodal 850 821 2 850

TOTAL 267 858 -1 278 -0,48
*Source : Rapport d’activité de la Société TRANSDEV 2014

Les  recettes  commerciales  de  la  Société  TRANSDEV  (hors  TAD)  pour  l’année  2014  sont  de
267 858 € TTC. Les tickets vendus à l’unité représentent 52,67% des recettes, suivis des Pass Mensuel
Adulte et Jeune : 20.82% et 12.47%.
En conclusion, la diminution des recettes est en corrélation avec la fréquentation des lignes du réseau.



d. Les données financières

Le coût de fonctionnement du réseau de transport public à la charge de la municipalité est d’environ
990 141 € TTC. Celui-ci  est  compensé par les recettes liées à la recharge des cartes de transport
(64 706 € TTC) et par les recettes liées au versement de la taxe « transport ». Cette taxe de 0,55 % est
appliquée  à  la  masse  salariale  des  entreprises  de  plus  de  9  salariés  et  représente  un  montant
approximatif de 909 697 €.

e. En termes de communications et d'animations

La Société TRANSDEV effectue régulièrement des campagnes de communications (rentrée scolaire,
fête des pères et mères, semaine de la mobilité, braderie...). Une exposition sur la mobilité a eu lieu lors
de la 4e édition du Marché des Bonnes Idées qui s'est tenu à la Maison Mosaïque le 17 septembre.

4. Les perspectives 2015

a. Les animations futures

Mise en place d'un atelier prospectif     :
Dans la perspective du renouvellement future de la Délégation de Service Public, la Société Transdev
propose un atelier prospectif  afin de prendre en considération les besoins des usagers et offrir aux
Déodatiens une offre correspondant à leurs attentes.

b. L’échéance de la Délégation de Service Public (DSP)

Conformément aux dispositions de l'article L. 1411-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
une délégation de service  public  peut être  prolongée pendant  une année pour des motifs  d'intérêt
général.  Cette  prolongation sera  mise  à  profit  par  la  collectivité  pour engager une réflexion sur  la
définition  d'un  nouveau  service  de  transport  urbain  à  l'échelle  communautaire.  Cette  compétence
devant en effet être à terme transférée au niveau intercommunal, avec un périmètre appelé à évoluer,
et faire l'objet d'une nouvelle mise en concurrence.



Délégation de service public de restauration scolaire et municipale
pour l’année 2014

Rapport annuel du Maire

Délégataire     : Elior Restauration



Pour rappel :

La DSP liant la ville à la société ELIOR a été signée le 11 mars 1991 initialement pour une durée de
15 ans à compter de la date de réception définitive de la cuisine centrale. Ce contrat a été prolongé
de 10 ans par avenant numéro 4 en date du 15 novembre 1997.
La DSP prendra fin au 31 janvier 2017.
Au 31 août 2014, 14 avenants ont été signés.

Bilan d'activités 2013-2014 :

Nombre de repas vendus :
En 2013-2014 : 150 308 repas ont été livrés (hors petits déjeuners) soit une baisse de 3,84% de
l'activité par rapport à la période 2012-2013.
La baisse des repas concerne l'ensemble des secteurs avec une diminution de 2 322 repas scolaires
et crèches, de 3 032 repas servis aux personnes âgées et de 648 repas servis au restaurant inter-
entreprise situé au FJT.

Contractuellement, la sous activité est facturée à la Ville lorsque le nombre de repas est inférieur de
plus de 5% par rapport à la base de référence fixée à 165 000 repas (183 000 moins 18 000 petits
déjeuners) par l'avenant numéro 13, signé le 9 juillet 2010. 
Avec seulement 150 308 repas en 2013-2014, le taux de sous activité est de 8,9% entrainant le
paiement d'une indemnité de 71 312 € HT. 

A noter que les repas scolaires représentent 49% de l'activité 'vente' hors petits déjeuners livrés au
CCAS, soit le même pourcentage qu'en 2012-2013.

Prix des repas sur 2013-2014 :
- repas adultes : 10,592 € HT
- repas enfants : crèche, maternelle, primaire : 7,669 € HT
- petit déjeuner : 4,786 € HT
La formule de révision contractuelle des prix s'applique chaque année.

Le chiffre d'affaires ELIOR, relatif au contrat de DSP pour la période 2013-2014, est légèrement
inférieur à celui de l'exercice précédent avec 1 448 911 € HT contre 1 466 022 € HT en 2012-2013.

L'activité pour des tiers : 
ELIOR  à  partir  de  la  cuisine  centrale  a  réalisé  et  livré  505  602  repas  à  des  tiers,  soit  une
augmentation de 29% par rapport à 2012-2013.
La ville bénéficie d'une redevance pour chaque repas livré de 0,30 € HT, soit pour 2013-2014, un
montant de 151 681 € HT. 

La production totale de repas par la cuisine centrale pour la période 2013-2014 est donc de 655 910
repas dont la Ville, avec 150 308 repas, ne représente plus que 23%.



Un suivi régulier de la DSP au sein de la ville

Les commissions menus : 
Une commission trimestrielle pour les repas livrés aux scolaires : présidée par l'adjointe aux affaires
scolaires et  composée de techniciens d'ELIOR, d'une nutritionniste, de représentants de parents
d'élèves et de personnel de restauration. 
Une commission mensuelle pour les repas livrés au CCAS : présidée par l'adjointe à la famille,  au
logement, aux affaires municipales et affaires sociales, et composée de techniciens d'ELIOR, du
médecin de prévention et de personnel du CCAS

Leur but est :
-  vérifier  l'équilibre nutritionnel  et la diversité des menus proposés et de discuter en retour de
l'appréciation faite par les usagers des différents menus.
- proposer des pistes d'amélioration du service rendu (tomates cerise, dés de fromage) afin de rendre
ces plats plus attractifs.
-  adapter  les  menus au  public  :  plus  de sauce  et  de potage  pour  les  seniors,  plus  de  menus
découverte ou de produits originaux pour les scolaires.

Des passages réguliers sur les restaurants scolaires :
Une salariée de la ville passe régulièrement sur les différents restaurants scolaires de la ville afin de
vérifier que les consignes d'hygiène et de sécurité sont bien respectées par nos agents et que les
produits livrés sont de bonne qualité.

Des évolutions à prévoir au contrat :

Au quotidien :
- ELIOR s'engage à revoir ses menus séniors pour mieux les adapter à leurs attentes (menus plus
légers le soir composés de gratins ou de plats plus traditionnels par exemple)
- la ville est toujours dans l'attente de l'installation de bacs à légumes sur l'ensemble des écoles afin
de permettre aux élèves d'en disposer " à volonté ".

D'un point de vue réglementaire :
- revoir le calcul de la sous-activité qui pénalise aujourd'hui la ville en y réintégrant le calcul des
petits déjeuners livrés au CCAS 



























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Matière-première
-23,00%

Main-d'œuvre
-41,39%

Frais généraux
-16,99%

Amortissements, 
Redevances Autres 
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-10,64%

Frais de siège
-7,97%

Cuisine Centrale de Saint Dié
Décomposition du coût moyen pondéré

Période du 01/09/2013 au 31/08/2014













Matière-première
-50,92%

Main-d'œuvre
-19,75%

Frais généraux
-13,31%

Amortissements, 
Redevances Autres charges

-7,57%
Frais de siège

-8,44%

Cuisine Centrale de Saint Dié
Décomposition du coût moyen pondéré

des repas extérieurs
Période du 01/09/2012au 31/08/2013

0,76%

0,88%

1,15%
0,41%

0,39%0,36%

2,87%

0,68%

0,39%

0,36%

FRAIS DE SIEGE Elior ENSEIGNEMENT ET SANTE Sept 2013

8,26%

Direction Groupe Elior

Direction Financière et Juridique

Direction Commerciale

Direction et Service Marketing

Direction Organisation Qualité et Maintenance 
Patrimoine

Direction Générale Avenance

Supervision des Opérations (D.R & D.O) Avenance Ens

Direction des Ressources Humaines

Direction et Services Informatiques

Locaux



1,24%
0,88%
1,18%

0,40%0,51%0,31%

2,88%

0,73%
0,44% 0,40%

Frais de Siège Oct 13- Aout 14

8,97%
Direction Groupe Elior

Direction Financière et Juridique

Direction Commerciale

Direction et Service Marketing

Direction Organisation et Méthodes

Direction Générale Elior Ens

Supervision des Opérations (D.R & D.O) Elior Ens

Direction des Ressources Humaines

Direction et Services Informatiques

Locaux
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Une démarche structurée et 
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Directeur de la restauration

Chef  de production &  
commandes

1 poste 

Cuisinier 1 poste

Atelier Conditionnement  
chaud & préparation froide

3 postes

Atelier cellule 
1 poste

Plonge
1 poste 

Magasin 
½ poste

Répartition
½ poste

Chauffeur 
1 poste 

Responsable  & effectifs 
CANTINE.COM

½ poste 

Responsable
du service Clients

1 poste

La chaumiere
1 poste

Résidence du parc 
½ poste 

Personnel du FJT, 
2 postes 
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contrat 2013 2014 contrat 2012 2013 en masse en %

NBRE DE COUVERTS 150 308                 156 310                  -6 002 -3,84%

CHIFFRE D AFFAIRES 1 448 910,77 € 1 466 021,97 € -17 111 -1,17%

Sous activité 71 312,06 € 40 976,21 €

MATIERE PREMIERE -372 079,74 € -340 174,39 € -31 905 -9,38%

MAIN D ŒUVRE -669 653,00 € -656 650,54 € -13 002 -1,98%

FOURNITURES DE BUREAU ET DE GESTION -6 484,12 € -5 682,14 € -802

LOCATION MAT. DE BUREAU -523,33 € -1 224,02 € 701

ASSURANCES -5 023,61 € -3 759,07 € -1 265

TEL / FAX -2 142,49 € -3 347,12 € 1 205

FRAIS D EXPEDITION - RELANCES -226,73 € -175,77 € -51

FOURNITURES D EXPLOITATION -10 195,18 € -6 430,00 € -3 765

LOCATION MAT. D EXPLOITATION -9 347,40 € -8 906,17 € -441

S/Total Coûts administratif -33 942,86 € -29 524,29 € -4 419 -14,97%

LOCATION ENTRETIEN REPARATION VEHICULE EXPLOITATION -14 127,90 € -13 988,02 € -140

AIR / ESSENCE/ CARBURANTS -4 680,00 € -12 831,12 € 8 151

S/Total Coûts location vehicules -18 807,90 € -26 819,14 € 8 011 29,87%

ENT/ MAINTENANCE IMMOBILIER -4 772,09 € -6 000,00 € 1 228

ENT/ MAINTENANCE MOBILIER -30 302,28 € -37 672,63 € 7 370

ENTRETIEN SATELLITES -4 703,70 € -2 640,35 € -2 063

ENT/ REPARATION MAT. EXPLOITATION 0,00 € 0,00 € 0

ENTRETIEN LOCAUX -13 453,95 € -16 125,00 € 2 671

S/Total coûts maintenance -53 232,02 € -62 437,98 € 9 206 14,74%

ELECTRICITE -49 190,38 € -40 044,99 € -9 145

EAU -13 569,55 € -6 139,44 € -7 430

GAZ / MAZOUT -205,00 € -4 570,43 € 4 365

S/Total coûts fluides -62 964,93 € -50 754,86 € -12 210 -24,06%

LINGE -5 792,13 € -5 678,56 € -114

S/total linge du Personnel -5 792,13 € -5 678,56 € -114 -2,00%

ANIMATION COMMERCIALE -3 316,00 € -6 056,00 € 2 740

PUBLICITE OBJETS PROMOTIONNELS -147,73 € 0,00 € -148

PUBLICITE -280,00 € -1 145,00 € 865

S/total Animation/décoration -3 746,68 € -7 368,36 € 3 622 49,15%

PROD D'ENTRETIEN ET LESSIVIELS -7 372,69 € -10 219,39 € 2 847

VERRERIE-VAISSELLE -19,49 € -90,41 € 71

COND/VAISSELLE A USAGE UNIQUE -34 229,28 € -37 144,38 € 2 915

S/total coûts variable d'exploitation -41 621,46 € -47 454,18 € 5 833 12,29%

LOC./ENTRET. / REPAR. VEHICULE 0

DEPLACEMENT/MISSION/RECEPTION -7 075,82 € -9 172,44 € 2 097

TRANSPORTS FORMATION -110,80 € -82,80 € -28

S/total Deplts-missions -7 186,62 € -9 255,24 € 2 069 22,35%

CVAE / CFE -15 323,98 € -15 012,40 € -312

AUTRES IMPOTS ET TAXES -2 961,50 € -2 742,91 € -219

S/total Impots et taxes -18 285,48 € -17 755,31 € -530 -2,99%

AUTRES HONORAIRES/SOUS-TRAITANCE -2 275,28 € -2 532,59 € 257

HONORAIRES FRAIS DE LABORATOIRE -822,33 € -806,45 € -16

HONORAIRES MARKETING / COMMUNI 0,00 € -900,00 € 900

S/total Honoraires -3 097,61 € -4 239,04 € 1 141 26,93%

LOCATION SYSTEMES D INFORMATION -4 174,10 € -3 947,39 € -227

COUT DU RESEAU INFORMATIQUE -4 240,00 € -4 394,33 € 154

ENTRET./ REPAR. / MAINTEN. SYSTÈME -5 631,72 € -5 894,54 € 263

HONORAIRES SYSTEMES D INFORMATION 0,00 € -216,00 € 216

S/total coûts systèmes infomations -14 045,82 € -14 452,26 € 406 2,81%

CANTINES.COM -12 187,00 € -11 318,00 €

FRAIS GENERAUX DIVERS 0,00 € 0,00 € 0

FRAIS GENERAUX -274 910,50 € -287 057,22 € 12 147 4,23%

REDEVANCES DE CONCESSIONS -115 000,00 € -76 667,00 € -38 333

AMORTISSEMENTS -12 649,55 € -13 511,72 € 862

AMORTISSEMENTS DE CADUCITE -35 259,34 € -34 924,23 € -335

PROVISIONS  POUR CHARGES DE CADUCITE -1 673,24 € -4 136,45 € 2 463

PROVISIONS DE RENOUVELLEMENT 0,00 € -20 000,00 € 20 000

COUTS D OCCUPATION -164 582,13 € -149 239,40 € -15 343 -10,28%

ELEMENTS EXCEPTIONNELS -1 475,37 € -428,38 € -1 047

PDTS ET CHARGES / EX. ANTERIEUR -6 129,42 € -2 384,11 € -3 745

AUTRES PRODUITS & CHARGES D EX -7 604,79 € -2 812,49 € -4 792 -170,39%

CONTRIBUTION BRUTE OPERATIONNELLE 31 392,66 € 71 064,14 € -39 671 -55,82%

FRAIS DE SIEGE -129 010,82 € -121 353,25 € -7 658

RESULTAT OPERATIONNEL -97 618,16 € -50 289,11 € -47 329 -94,11%

Ecart 

ville de st-dié des Vosges 

Compte d'exploitation de la DSP

Période du 01/09/2013 au 31/08/2014
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Synthèse

Synthèse du 02/09/2013 au 04/07/2014

Contrat : SAINT-DIE DES VOSGES

Types convives : MATERNELLE, ELEMENTAIRE

Restauration Enseignement

Prestation : DEJEUNER



• METHODOLOGIE
La synthèse porte sur les 17 établissements qui ont effectués l'observation. Au total, la 
commune compte 17 établissements.

Très bien consommé

Plutôt bien consommé

Plutôt pas consommé

Pas du tout consommé

Légende

• 97,3% des plats ont été noté « bien consommés » (sous-total Très bien et plutôt bien) 
par les établissements effectuant l'opération.

• SATISFACTION GLOBALE

• Prestation : DEJEUNER

• Types de convives : MATERNELLE, ELEMENTAIRE

• Période observée : du 02/09/2013 au 04/07/2014

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



• SATISFACTION HEBDOMADAIRE

Graphique représentant le pourcentage des plats notés «Très bien consommé / Plutôt 
bien consommé / Plutôt pas consommé / Pas du tout consommé» par les restaurants 
ayant effectué l’observation.

Pas du tout consommé

Légende

Seuil

Très bien consommé

Le seuil correspond à la moyenne nationale des résultats obtenus pour l’ensemble des 
restaurants effectuant « l’Observatoire du Goût ».

Plutôt bien consommé

Plutôt pas consommé

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



• SATISFACTION HEBDOMADAIRE

Sont considérés:

2013-S36 6 / 17 restaurants

2013-S37 6 / 17 restaurants

2013-S38 12 / 17 restaurants

2013-S39 7 / 17 restaurants

2013-S40 12 / 17 restaurants

2013-S41 7 / 17 restaurants

2013-S42 8 / 17 restaurants

2013-S45 9 / 17 restaurants

2013-S46 11 / 17 restaurants

2013-S47 9 / 17 restaurants

2013-S48 10 / 17 restaurants

2013-S49 14 / 17 restaurants

2013-S50 11 / 17 restaurants

2013-S51 14 / 17 restaurants

2014-S2 8 / 17 restaurants

2014-S3 13 / 17 restaurants

2014-S4 11 / 17 restaurants

2014-S5 11 / 17 restaurants

2014-S6 9 / 17 restaurants

2014-S7 11 / 17 restaurants

2014-S8 10 / 17 restaurants

2014-S9 10 / 17 restaurants

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



2014-S12 11 / 17 restaurants

2014-S13 13 / 17 restaurants

2014-S14 17 / 17 restaurants

2014-S15 10 / 17 restaurants

2014-S16 13 / 17 restaurants

2014-S17 10 / 17 restaurants

2014-S20 11 / 17 restaurants

2014-S21 12 / 17 restaurants

2014-S22 10 / 17 restaurants

2014-S23 15 / 17 restaurants

2014-S24 6 / 17 restaurants

2014-S25 15 / 17 restaurants

2014-S26 13 / 17 restaurants

2014-S27 11 / 17 restaurants

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



MATERNELLE Très bien 
consommé %

Plutôt bien 
consommé %

Sous-total 
bien conso. 

%

Plutôt pas 
consommé %

Pas du tout 
consommé %

Sous-total   
pas conso. 

%

Nombre de plats 
notés / nombre de 

plats
Ecole E & J FERRY MATERNELLE 67.6 23.6 91.2 5.2 3.6 8.8 309 / 986 plats

Ecole Ferdinand BRUNOT Mater 67.9 30.2 98.1 1.4 0.5 1.9 632 / 986 plats

Ecole Georges DARMOIS MATERNEL 68.6 28.8 97.4 2.1 0.5 2.6 430 / 986 plats

Ecole Jacques PREVERT MATERNEL 71.9 26.2 98.1 1.9 0 1.9 527 / 986 plats

Ecole Paul ELBEL MATERNELLE 59.4 39.7 99.1 0.9 0 0.9 325 / 986 plats

Ecole SELF BALDENSPERGER MATER 75.8 22.4 98.2 1.3 0.5 1.8 607 / 986 plats

Ecole SELF COLNAT MATERNELLE 64.9 28.1 93 5.6 1.6 7.2 445 / 986 plats

Ecole Vincent AURIOL MATERNELL 61.9 37.1 99 1 0 1 577 / 986 plats

• SATISFACTION PAR RESTAURANT
Période observée : du 02/09/2013 au 04/07/2014

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



ELEMENTAIRE Très bien 
consommé %

Plutôt bien 
consommé %

Sous-total 
bien conso. 

%

Plutôt pas 
consommé %

Pas du tout 
consommé %

Sous-total   
pas conso. 

%

Nombre de plats 
notés / nombre de 

plats
Ecole BALDENSPERGER PRIMAIRE 76.7 22.2 98.9 1.2 0 1.2 694 / 986 plats

Ecole Camille CLAUDEL 70.8 26.9 97.7 2.2 0.3 2.5 636 / 986 plats

Ecole SELF COLNAT PRIMAIRE 73.3 24.9 98.2 1.1 0.7 1.8 835 / 986 plats

Ecole SELF Eugén & Jules FERRY 65.9 26.2 92.1 4.6 3.2 7.8 370 / 986 plats

Ecole SELF Ferdinand BRUNOT 68.1 28 96.1 3.3 0.7 4 888 / 986 plats

Ecole SELF Georges DARMOIS 69.9 28 97.9 1.7 0.4 2.1 528 / 986 plats

Ecole SELF J. PREVERT PRIMAIRE 76.1 22.6 98.7 1.3 0.1 1.4 765 / 986 plats

Ecole SELF Paul ELBEL PRIMAIRE 63 35 98 2.1 0.2 2.3 632 / 986 plats

Ecole SELF Vincent AURIOL 73.5 22.8 96.3 2.6 1 3.6 688 / 986 plats

• SATISFACTION PAR RESTAURANT
Période observée : du 02/09/2013 au 04/07/2014

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



• SATISFACTION PAR RESTAURANT

Le seuil correspond à la moyenne nationale des résultats obtenus pour l’ensemble des 
restaurants effectuant « l’Observatoire du Goût ».

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



• SATISFACTION PAR RESTAURANT

Le seuil correspond à la moyenne nationale des résultats obtenus pour l’ensemble des 
restaurants effectuant « l’Observatoire du Goût ».

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Convives Très bien 
consommé %

Plutôt bien 
consommé %

Sous-total 
bien conso. %

Plutôt pas 
consommé %

Pas du tout 
consommé %

Sous-total   
pas conso. % Seuil

ELEMENTAIRE 71.2 26.1 97.3 2.1 0.6 2.7 92%

MATERNELLE 67.8 29.3 97.1 2.2 0.7 2.9 92%

• SATISFACTION PAR CONVIVE
Période observée : du 02/09/2013 au 04/07/2014

Sont considérés:

ELEMENTAIRE 9 / 17 restaurants

MATERNELLE 8 / 17 restaurants

Le seuil correspond à la moyenne nationale des résultats obtenus pour l’ensemble des 
restaurants effectuant « l’Observatoire du Goût ».

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



• SATISFACTION PAR FAMILLE DE PLAT

Chacun des seuils correspond à la moyenne nationale des résultats obtenus sur 
l’ensemble des restaurants effectuant « l’Observatoire du Goût » pour chaque famille 
de plat.

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



• LES CRITERES DE NON CONSOMMATION PAR FAMILLE DE PLATS

Le critère «Autre» est déclaratif. Sa pertinence dépend du plat analysé.

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Les mieux consommés

Betteraves bio sauce vinaigrette

Carottes râpées               

Champignon à la grecque maison

Coeur de frisée               

Cœur de scarole croquante

Concombre à la ciboulette

Concombre au basilic          

Concombre en salade

Laitue Iceberg                

Macédoine de légumes

Macédoine, agrémentée de mayonnaise

Melon charentais              

Oeufs durs mayonnaise         

Oeufs durs vinaigrette        

Pastèque

Pâté de campagne              

Pâté de campagne et cornichons

Perle du Nord et croûtons

HORS D'OEUVRE

Ci-dessous, vous trouverez les composantes du repas :
 - en vert, les mieux consommées : notées « Très bien consommé »
 - en rouge, les moins consommées : notées « Pas du tout consommé »

• Les tops conso + et conso - / HORS D'OEUVRE
ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Potage cultivateur

Potage de légumes

Potage minestrone

Quiche lorraine               

Radis et beurre               

Roulade de volaille           

Roulade de volaille et cornichons

salade charentaise

Salade de Betteraves et œuf

Salade de coquillettes au pesto

salade de Haricots verts aux accents du terroir

Salade de riz à la parisienne 

Salade de tomates

Salade de tortis à la catalane

Salade de tortis au surimi

Salade façon piémontaise (sans jambon)

Salade gourmande aux saveurs de caramel

Salade nantaise               

Salade parisienne

Salade parmentière à la savoyarde (porc)

Salade verte                  

Salami                        

Saucisson à l'ail et cornichon

Taboulé

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Les moins consommés

Céleri au fromage blanc       

Salade fantaisie

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Les mieux consommés

aux boulettes de bœuf aux olives

aux boulettes de bœuf basquaise

Bœuf émincé chasseur

Boulette d'agneau pascaline

Boulettes d'agneau orientale

Boulettes d'agneau sauce tajine

Boulettes de bœuf à l'orientale

Burger de veau sauce blanquette

Burger de veau sauce poivre vert

Carré de porc fumé au jus     

Choucroute de la mer

Choucroute Monbelliard        

Colin meunière et citron

Colin pané et citron

Cordon bleu                   

Couscous merguez              

Escalope de porc charcutière  

Escalope de poulet aux herbes 

PLAT PRINCIPAL

Ci-dessous, vous trouverez les composantes du repas :
 - en vert, les mieux consommées : notées « Très bien consommé »
 - en rouge, les moins consommées : notées « Pas du tout consommé »

• Les tops conso + et conso - / PLAT PRINCIPAL
ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Façon tartiflette à la dinde

Façon tartiflette aux lardons

Hachis Parmentier maison

hoki pané

Hoki pané et citron

Jambon de dinde               

Jambon de Paris               

Lasagnes à la bolognaise

Médaillon de pintade forestière

Merguez au jus                

Nem au poulet

Paëlla au poulet

Papillons à la méditéranéenne

Paupiette de veau au jus      

Paupiette de veau basquaise   

Penne à la bolognaise         

Pizza au fromage

Potée

Poulet émincé au jus

Poulet rôti

Poulet rôti au jus            

Raviolis                      

Sauté de dinde aux pruneaux

Spaghetti bio à la bolognaise bio

Tagliatelles à la forestière

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Les moins consommés

aux boulettes d'agneau au jus

Saucisse de Montbéliard       

Sauté d'agneau au jus         

Steak de colin et citron

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Les mieux consommés

Bouquet de brocolis à l'orientale

Bouquet de brocolis béchamel gratinés

Brunoise de légumes persillée 

Chips

Coquillettes                  

Frites

Gratiné de légumes

Haricots vert bio et pommes de terre bio

Jardinière de légumes persillée

Macaroni

Pêle-mêle provençal et blé    

Penne et jeunes carottes

Poêlée de légumes             

Pom pin forestine             

Pommes dauphines              

Pommes noisettes              

Pommes rissolées              

Pommes sautées                

GARNITURE

Ci-dessous, vous trouverez les composantes du repas :
 - en vert, les mieux consommées : notées « Très bien consommé »
 - en rouge, les moins consommées : notées « Pas du tout consommé »

• Les tops conso + et conso - / GARNITURE
ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Pommes smiles                 

Purée de brocolis et pommes de terre

Purée de carottes et pommes de terre

Purée de pommes de terre      

Purée de pommes de terre et potiron

Ratatouille et blé            

Ratatouille et pommes de terre

Ratatouille et riz            

Riz bio pilaf

Riz cantonnais                

Röstis de légumes             

salade de coquillettes à la californienne

Salade de tomates

Salade verte

Semoule                       

Semoule et légumes couscous

Spicy potatoes                

Tortis saveur du jardin

Les moins consommés

Courgettes et pommes de terre à l'ail

Courgettes et pommes de terre au gratin

Courgettes relevées au colombo

Poireaux braisés et pommes de terre

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Les mieux consommés

Brie                          

Carré de l'est bio

Croq lait                     

Emmental râpé

Fol Epi ptit roulé

Fromage blanc aux fruits      

Fromage blanc bio et sucre

Fromage fondu Président       

Petit suisse nature et sucre  

Petit suisse sucré            

Saint Morêt

Saint Môret 20Grs

Vache qui rit

Yaourt aromatisé              

Yaourt Les 2 vaches nature bio

FROMAGE/LAITAGE

Les moins consommés

Ci-dessous, vous trouverez les composantes du repas :
 - en vert, les mieux consommées : notées « Très bien consommé »
 - en rouge, les moins consommées : notées « Pas du tout consommé »

• Les tops conso + et conso - / FROMAGE/LAITAGE
ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Les mieux consommés

Beignet aux pommes            

Cake au chocolat maison       

Carpaccio d'ananas au sirop

Carré framboise

Chou à la vanille             

Clémentine de Noël            

Compote de pommes bio

Compote pomme-pêche

Crêpe nature sucrée

Eclair à la vanille

Flan à la vanille

Flan au chocolat

Flan nappé au caramel

Fromage blanc à la framboise

Fromage blanc aux fruits

Fromage blanc aux mûres

Fromage blanc sucré

Fruit extra

DESSERT

Ci-dessous, vous trouverez les composantes du repas :
 - en vert, les mieux consommées : notées « Très bien consommé »
 - en rouge, les moins consommées : notées « Pas du tout consommé »

• Les tops conso + et conso - / DESSERT
ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



Galette des rois              

Gâteau au chocolat            

Gâteau au yaourt maison       

Gaufre liégeoise              

Gaufre pâtissière             

Ile flottante                 

Liégeois à la vanille         

Liégeois au chocolat          

Mousse au chocolat au lait    

Muffin's au chocolat

Pain d'épices

Pêches au sirop               

Petit suisse aux fruits

Tarte à la poire bourdaloue

Tarte grillée aux pommes      

Les moins consommés

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES



* présente le plat présenté sur les 3 derniers mois ayant la meilleure progression

Poêlée de légumes             

• La meilleure progression*

ECOLES DE SAINT-DIE DES VOSGES
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Délégation de service public d'assainissement pour l'année 2014 

 

 

Rapport annuel du Maire sur le service public d’assainissement 
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I. Caractéristiques du service  

I.1 . Mode de gestion  

Le présent rapport concerne le service d’assainissement de la ville de Saint-Dié-des-Vosges. 

La population desservie par le service est de 31 000 équivalents habitants 

Le fonctionnement et la gestion des réseaux de collecte et de transport des eaux usées et 

pluviales, la station d’épuration de la Pêcherie et le service clients sont assurés par la société 

Lyonnaise des Eaux France, en tant que délégataire du service public pour la ville de Saint-

Dié-des-Vosges.  

Le contrat d’affermage qui lie la société à la collectivité a été signé le 1
er

 octobre 1989 pour 

une durée initiale de 20 ans. Celle-ci a été portée à 30 ans à compter du 1
er

 février 1993 par 

l’avenant n° 1 présenté en conseil municipal le 21 décembre 1992. 

 

I.2 . Les chiffres clés 

 

Description  2013 2014 

Estimation du nombre d'habitants 22 413 22 089 

Nombre d'abonnements 9 038 9 082 

Nombre d'autorisation de déversement  5 5 

Quantité de boues issues des ouvrages 

d'épuration en T de MS 
765 794 

I.3 Le réseau de transport et de collecte des eaux usées 

Le réseau de la ville de Saint-Dié-des-Vosges est constitué d'environ 200 kms de conduites 

réparties comme suit : 

Le linéaire de réseaux de collectes classées par typologie en Mètre Linéaire est répertorié dans 

le tableau ci-dessous. 

 

Désignation 2013 2014 

Linéaire de réseau séparatif EP hors refoulement (ml) 76 154 79 070 

Linéaire de réseau séparatif eaux usées hors refoulement 75 941 77 112 

Linéaire de réseaux unitaire hors refoulement 35 394 35 100 

Linéaire refoulement  2 670 2 724 

Total  190 700 194 006 
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I.4 L'ouvrage d’épuration des eaux de Saint-Dié-des-Vosges 

 

La station d'épuration de Saint-Dié-des-Vosges est située dans le secteur de La 
Pêcherie au point le plus bas de la commune. Elle réceptionne et traite également 
les eaux usées des communes de Sainte-Marguerite et de Saint-Michel-sur-Meurthe. 

Rendement épuratoire de l'ouvrage de traitement  

 
Paramètres Flux moyen 

entrée (kg/j) 
Flux moyen 

sortie (kg/j) 
Concentration moyenne de 

sortie (mg/l) 
Rendement  (%) 

DBO5 863.9 17.7 3,13 97.9 

DCO 2 614.8 131 24.3 95 

MES 1 326.3 29.6 5.02 97.8 

NG 246.8 50.7 8.6 79.4 

NTK 243.4 39 6.31 83.9 

Pt 30 2,69 0,48 91 

 

Bilan, origines et productions des boues : 

 

Origines des boues  

 paramètres 2013 2014 Evolution  

Apports extérieurs en 

matière de vidange 
Volume en 

M3 
1 487 1 552 4,4 % 

Apports extérieurs boues MS (Kg)  103 600 106 200 2,5 % 

Productions de boues  

 paramètres 2013 2014 Evolution  

Boues  
T de matières 

humide 
2 591 2 635 1,7 

Siccité moyenne En %  29,6 30,1 1,7 

Ms des boues  Tonnes 767 794 3,5 
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I.5 Les volumes assujettis à l'assainissement 

 

Le tableau suivant présente l'évolution des volumes d'eau consommés assujettis à la redevance 

d'assainissement. 

 

 

Volumes assujettis  2012 2013 2014 N/N-1 (%) 

Saint-Dié-des-Vosges 971 749 948 204 932 522 -1,7 

Saint-Michel-sur-Meurthe 46 128 44 067 40 049 -9,1 

Sainte-Marguerite 105 458 115 334 116 452 1,00 

Peltex 895 495 205 -58,6 

Arvin Meritor/INTEVA 3 389 3 334 3 229 -3,1 

TOTAL  11 127 619 1 111 434 1 092 457 -1,7 

 

II : Tarification de l’assainissement et recette du service : 

II.1 Le tarif : 

Le système tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe ainsi qu'un prix 

au m
3
, appliqué au volume consommé. 

 

Désignation 01/01/2014 01/01/2015 Evolution en % 

Facture d'eau pour 120 m
3 267.45 268.98 +0.57% 

Part fixe € TTC/an 20.33 20.57 +1,18 % 

Part variable TTC/ m
3 4,08 4.09 +0.25 % 

Prix TTC du service au m
3 2,23 2,24 +0.45 % 

Coefficient d'actualisation (k) 1.6864 1.7062 +1.17 % 
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II.2 Présentation de la facture 120 M3  

Le tableau ci-dessous présente une facture type de 120 m
3
 calculée au 1

er
 janvier de 

l'année 2015. Cette présentation fait apparaître la rémunération du service public 

d'assainissement collectif distinguant la part revenant aux collectivités délégantes et celle 

revenant à l'entreprise délégataire.  
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III Indicateurs de performances : 

III.1 Les chiffres clés 

Description Année 2013 Année 2014 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées >90 % >90 % 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 

collecte des eaux usées 

72 80 

Conformité de la collecte des effluents 100 % 100 % 

Conformité des équipements d'épurations 100 % 100 % 

Conformité des équipements d'épurations 100 % 100 % 

Taux de boues issues des ouvrages d'épurations évacuées selon la filière 

conforme 

100 % 100 % 

Taux de débordements des effluents dans les locaux des usagers pour 

1000 abonnés  

0 0 

Nombre de points noirs nécessitant des interventions fréquentes de 

curages par 100 km de réseau 

0 0 

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collectes    

Conformité des performances des équipements d'épuration  100 % 100 % 

Indices de connaissances des rejets au milieu naturel  50 100 

Durée d'extinction de la dette de la collectivité 24 23 

Taux d'impayés sur la facture d'eau de l'année 1.54 % 1,64 % 

Taux de réclamation pour 1000 abonnés 10,15 12,88 
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IV. Financement des investissements. 

VI .1 Les chiffres clés de l'investissement 

Le tableau ci-dessous présente les points financiers devant être présenté conformément au 

décret N°2007-675 du 2 mai 2007 

Thèmes  Remarques 

Investissement travaux  270 253 € Maîtrise d’œuvre ville 

subventions   

Encours de dette au 31/12/2014 2 882 123 €  

Annuité 2014 : 

capital  

intérêts 

 

259 132 € 

107 542 € 

 

Extinction de la dette 2032  

Amortissements 2013 448 569 €   
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IV.2 Les travaux réalisés par la ville en 2014 

 

Le tableau ci dessous, fait apparaître les différents travaux réalisé par la ville au cours de 

l'année 2014 

 

Nature des travaux Montant 
mandaté 

Parc Résidentiel de Loisir Camping 7 166.54 

Remplacement des réseaux rue Yvan GOLL 117 727.85 

Marché à bon de commande 32 092.40 

Centre Aquanova exutoire 3 276.00 

Quai Maréchal de Lattre renouvellement 6 095.94 

Rue des Fusillés branchement  2 700.60 

Rond point Colette Besson Modification réseaux 391.99 

Rue du Sergent Stoecklen drainage 1 364.64 

Chemin des Etangs modification réseaux 87 212.40 

Rue Roche des Fées sondage fuite 738.00 

Rue Edmond Haouy mise à niveau 396.00 

Quai du Torrent 33.85 

Rue d'Ortimont mise à niveau regard 1 384.20 

Rue René Fonck branchement  954.24 

Rue Gaston Save remplacement canalisation 1665.60 

Route de Raon mise en sécurité regard 5 802.00 

Rue du Calvaire sondage réseau 689.40 

Route d'Epinal sondage réseau 561.00 

Total 270 252.65 
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I. Caractéristiques du service  

I.1 . Mode de gestion  

La production, le traitement, la distribution et l’entretien des installations d’eau 
potable sont assurés par la société Lyonnaise des Eaux France, en tant que 
délégataire du service public pour la ville de Saint-Dié-des-Vosges. 

Le contrat d’affermage qui lie la société à la collectivité a été signé le 
1er octobre 1989 pour une durée initiale de 20 ans. Celle-ci a été portée à 30 ans à 
compter du 1er février 1993 par l’avenant n°1 présenté en conseil municipal 
le 21 décembre 1992. 

 La population desservie par le service correspond à 9 702 clients. 

 

I.2 . Les chiffres clés  

Description 2013 2014 

Estimation du nombre d'habitants desservis 22 413 22 089 

Nombre d'abonnés domestiques et assimilés 9 657 9 702 

 

I.3 Nature des ressources utilisées et volumes prélevés 

Le tableau suivant détaille l'évolution des volumes d'eau potable produits ces dernières 

années. 

 

Volumes eau potable produits (m3) 

Site 
2010 2011 2012 2013 2014 

N/N-1  

(%) 

Réservoir de Dijon 439 491 443 481 442 142 389 463 436 898 12.2 

Station de pompage des Trois fauteuils 83 974 82 255 91 429 88 141 86 904 -1.4 

Station de traitements de Concours 161 717 161 665 147 483 122 593 155 726 27.0 

Station de traitement de la Bolle 434 799 400 181 410 781 431 459 333 936 -22.6 

Station de traitement de Robache  215 693 202 601 176 930 205 091 194 534 -5.1 

TOTAL 1 335 674 1 290 183 1 268 765 1 236 747 1 207 998 -2,3 
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I.4 Volumes consommés  

 

Le tableau ci-dessous présente les volumes consommés 

 

Volumes consommés autorisés 

Années 2010 2011 2012 2013 2014 N/N-1 (%) 

Volumes comptabilisés 1 087 590 1 055 651 1 042 420 1 005 348 990 998 -1.4 % 

Dont volumes facturés 1 079 630 1 054 071 1 041 246 1 002 995 985 016 -1.8 % 

Dont volume d'eau livré 

gratuitement 
13 960 1 580 1 174 2 353 5 982 154.2 % 

Volume de service du réseau  23 750 12 300 12 300 12 300 12 300 0 % 

Total des volumes livrés 1 111 340 1 067 951 1 054 720 1 017 648 1 003 298 1.4 % 

 

Le tableau ci-dessous présente les volumes vendus 

Volumes vendus en m3 

Désignation 2010 2011 2012 2013 2014 N/N-1 (%) 

Abonnés domestiques et 

assimilés 
1 033 387 1 001 380 987 067 955 531 944 743 -1.1 % 

Communaux 51 761 52 691 54 179 47 464 40 273 -15.1 % 

Total 1 085 148 1 054 071 1 041 246 1 002 995 985 016 -1.8 % 

 
 

II : Tarification de l’eau et recette du service : 

II.1 Le tarif : 

Le système tarifaire de la redevance eau potable comprend une part fixe ainsi qu'un prix 

au m
3
, appliqué au volume consommé. 

 

Désignation 01/01/2014 01/01/2015 Evolution en % 

Facture d'eau pour 120 m
3 295,85 298,90 +1,03% 

Part fixe € TTC/an 45,53 46,04 +1,12 % 

Prix proportionnelle / m
3 2,08 3,92 +0.51 % 

Prix TTC du service au m3 2,47 2,49 +0.81 % 
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II.2 Présentation de la facture 120 M3 

Le tableau ci-dessous présente une facture type de 120 m3 calculée au 1
er

 janvier de 

l'année 2015 calculée selon le volume de référence de l'INSEE.  

Cette présentation fait apparaître la rémunération du service public distinguant la part 

revenant aux collectivités délégantes et celle revenant à l'entreprise délégataire. 
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III Indicateurs de performances : 

Les chiffres clés  

Description Année 2013 Année 2014 

Taux de conformité des prélèvements microbiologiques 100 % 100 % 

Taux de conformité des prélèvements physico-chimie 

chimiques 
100 % 100 % 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d'eau potable 
90 % 100 % 

Rendement moyen du réseau  82,2 % 81.7 % 

Indice linéaire des volumes non comptés (m
3
/km/j) 3,30 3,36 

Indice linéaire des pertes en réseau (m
3
/km/j) 3,12 3,18 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 0 0 

Indice d'avancement de la protection de la ressource en 

eau 
80 % 80 % 

Taux d’occurrence des interruptions de services non 

programmé (/1000 abonnés) 
3,80  1.96 

Durée d'extinction de la dette (années) 24 23 

Taux de respect du délai d'ouverture des branchements 100 % 100 % 

Taux de réclamation (/1000 abonnés) 10,15 12.88 

Taux d'impayés sur les factures d'eau 1,54 1,64 

 

IV. Financement des investissements. 

La télérelève à été mise en place pour 9 421 compteurs, il reste 156 compteurs sans 
télérelève.  

VI .1 Les chiffres clés de l'investissement 

Le tableau ci-dessous présente les points financiers devant être présenté conformément au 

décret N°2007-675 du 2 mai 2007. 

Thèmes  Remarques 

Investissement travaux  437 241 € Dont 265 523 € pour les stations de 

neutralisation de la Bolle et Dijon 

Subventions 110 143 € Agence de l'eau et                             

Conseil Général des Vosges 

Encours de dette au 31/12/2014 1 871 672 €  

Annuité 2014 : 

Capital  

Intérêts 

 

173 466 € 

79 955 € 

 

Extinction de la dette 2 037  

Amortissements 2014 224 085 €   
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IV.2 Les travaux réalisés par la ville en 2014 

 

Le tableau ci-dessous fait apparaître les différents travaux réalisé par la ville au cours de 

l'année 2014. 

 

Nature des travaux Montant 
mandaté 

Station de neutralisation des trois Fauteuils 1 188.00 

Rue Yvan Goll remplacement de la conduite 14 696.67 

Marché à bon de commandes 8 158.54 

Renouvellement canalisation chemin de la Couare 29 598.19 

Raccordement réseau quai Maréchal De Lattre et Y Goll 1 203.7 

Stations de Neutralisation la Bolle et Dijon 265 522.72 

Renouvellement canalisation rue de la roche des Fées 66 785.64 

Rue du Paradis, suppression vanne de refoulement 759.60 

Extension réseau impasse des Gouteaux 14 290.80 

Chemin des Cerisiers travaux complémentaires 7 218.00 

Création de fossés Captage des Trois scieries 12.37 

Recherches de fuites place de la Gare 122.40 

Extension de réseau Quai de la résistance (Bowling) 27 684.00 

Total 437 240.63 

 





















Délégation de service public de la gestion
du columbarium du cimetière de la rive gauche

Rapport  du Maire

Délégataire     : Pompes Funèbres Générales Est



Par délibération en date du 25 mars 1995, la ville de Saint-Dié-des-Vosges a décidé de déléguer à la
société des Pompes Funèbres Générales Est l’exclusivité de l’aménagement et de l’exploitation du
site cinéraire de la ville sur les terrains du cimetière de la rive gauche.

1. notion de délégation de service public:  
La mission du cocontractant est définie à l’article 1 de la convention :
1. la réalisation en tant que maître d’œuvre du site cinéraire,
2. l’exploitation de ce site (entretien de l’équipement exclusivement),
3. l’encadrement et la formation du personnel salarié du cocontractant,
4. la perception auprès des usagers des redevances pour service rendu par ses soins dans le cadre de
sa mission de service public.
Sa durée mentionnée à l’article 2 est de 25 ans.
Il est prévu à l’article 3 qu’en contrepartie du service délégué, le cocontractant perçoive auprès des
usagers une redevance pour service rendu.
Ces éléments correspondent à la définition de la Délégation de Service Public suivant les termes de
l’article 1411-1 du CGCT modifiés par la loi 2005-101 du 11 février – art 30 -.

2. les services fournis
Le délégataire assure le service de l’ouverture et de la fermeture des emplacements cinéraires dans
le site du cimetière de la rive gauche et la dispersion de cendres au jardin du souvenir.

3. le compte d'exploitation
6  cases ont été vendues en 2014, représentant un chiffre d'affaires de 3 774 € ; en 2013, il était de  5
816 € pour 9 cases vendues.
Les charges d'exploitation variant de + 4,58 %, par  contraction de l'augmentation des charges de
personnel de + 16,10 % et de la baisse en particulier des amortissements techniques (les cases de
columbarium étant amorties sur 8 années) et des dépenses d’achats divers.
Le résultat net de l’exercice est en baisse de 31,64 %.

4. les biens et immobilisations
Le site cinéraire comprend 102 cases. A la fin de l'année 2014, aucune case n’était disponible, la
Ville ayant refusé de donner son autorisation pour ce faire depuis plusieurs années. Après demande
formulée auprès du Maire, la situation a pu être normalisée et une extension du columbarium a eu
lieu au cours du premier trimestre 2015.

5. La révision des tarifs
Le contrat de Délégation de Service Public doit comporter, parmi d'autres, les clauses relatives aux
tarifs  applicables  aux usagers  en contrepartie  des services qui  leur  sont  rendus,  c’est  ainsi  que
l’article  4  rappelle  qu’ils  ont  été  établis  compte  tenu des  charges  de  service et  des  frais  de la
délégation au mois de décembre 1994.

Les conditions de variation, en hausse ou en baisse de la tarification, sont fixées de façon à ce
qu'elles soient applicables chaque année avec effet au 01 janvier, la première révision intervenant au
01 janvier 1996.

Les tarifs pratiqués :

1996 2014

Droit d’occupation 650,89 TTC 727,86 TTC

Droit d'accès – ouverture de 
case- 

  72,32 TTC   80,87 TTC

* 1996  année d'origine du contrat






